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A CAUSE D’UNE NUIT DE DÉLUGE
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CORONAVIRUS EN ALGÉRIE

72 nouveaux cas,
66 guérisons 
et 04 décès

RESTAURATION
DES ÉCOSYSTÈMES
FORESTIERS

Rencontre
nationale lundi 
à Khenchela

POMME 
DE TERRE

Lancement de la
3eme opération
de déstockage

Le ministère de l’Agriculture et du
Développement Rural, organise,
aujourd’hui à Khenchela, une ren-

contre sur la restauration des écosys-
tèmes forestiers, qui a pour objectif
l'élaboration d'un cadre opérationnel de
restructuration des écosystèmes fores-
tiers dégradés et sensibiliser les ci-
toyens pour la préservation et la
protection des ressources naturelles, a
annoncé dimanche un communiqué du
ministère.
Cette rencontre, qui se tient sous le
thème "pour une action commune de
reboisement des espaces dégradés",
verra la participation des membres de
gouvernement, des représentants des
organisations internationales, des re-
présentants de la société civile, des
responsables locaux et des cadres et
des experts, a précisé le ministère.
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l Trois morts et d'importants dégâts matériels

Le pays submergé
par des eaux
boueuses

TEBBOUNE À L’OUVERTURE 
DE L’ANNÉE JUDICIAIRE 2021/2022

Les lois sont faites
pour être appliquées

RAMTANE LAMAMRA (MINISTRE DES
AFFAIRES ÉTRANGÈRES)

Rabat est allé loin 
dans son complot
contre l'Algérie
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PROJET DE LA LOI DE FINANCES
(PLF) 2022 

Recettes budgétaires
à plus de 5683 
milliards de dinars
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GÉOMATÉRIAUX

L'université de
M'sila obtient
deux brevets
d'invention



Le projet de loi de Finances (PLF) pour
l'année 2022 enjoint aux personnes,
physique ou morale, exerçant des acti-

vités économiques non déclarées, de se
présenter spontanément au services fis-
caux, au plus tard le 31 décembre 2022,
pour s'identifier et bénéficier ainsi d'une
amnistie fiscale.
Selon le document présenté dimanche par
le Premier ministre, ministre des Finances,
Aïmene Benabderrahmane, devant la com-
mission des finances et du budget de l'As-
semblée populaire nationale (APN), "les
personnes physiques et morales non identi-
fiées auprès des services fiscaux, exerçant
des activités d'achat revente, de production,
de travaux ou de services, non déclarées,
qui se présentent spontanément, au plus

tard le 31 décembre 2022, pour s'identifier,
ne sont pas passibles de sanctions fiscales,
sous réserve que l'accomplissement de la
formalité d'identification spontanée, inter-
vienne avant l'enclenchement d'une opéra-
tion de contrôle fiscal".
Cette mesure a pour objectif de donner la
possibilité aux contribuables exerçant des
activités non déclarées à l'administration
fiscale, de s'identifier spontanément au plus
tard le 31 décembre 2022, sans être pour-
suivis pour le paiement des impositions se
rapportant à leurs situation antérieures à la
date de leur identification spontanée.
Cette disposition d'inclusion fiscale, faisant
partie des recommandations des assises
nationales sur la fiscalité, organisées au
titre de l'année 2020, "vise principalement

la migration vers le secteur formel, des
contribuables exerçant dans l'informel",
selon l'exposé des motifs de cette disposi-
tion.
L'accomplissement de cette formalité
d'identification spontanée, qui affranchie les
contribuables concernés de toutes pour-
suites par les services fiscaux, pour ce qui
concerne leurs situations antérieures à
cette date, doit intervenir avant toutes ac-
tions de contrôle des services fiscaux, sou-
ligne la même source. Le gouvernement
prévoit dans son plan d'action adopté en
septembre passé par les deux chambres du
Parlement, plusieurs mesures pour "le ren-
forcement de l'intégration du secteur infor-
mel dans le circuit légal".

R.N

ECONOMIE INFORMELLE

Les opérateurs non déclarés devront s'identifier 
spontanément avant fin 2022

Le déluge apocalyptique qui s’est abattu,
dans la nuit de samedi à dimanche, sur
plusieurs wilayas du pays a provoqué,

comme il fallait s’y attendre, de nombreux dé-
gâts et causé la mort de trois personnes dont
une femme de 58 ans emportée par la furie de
l'Oued Saoula à Alger.
La Protection civile a fait, d’autre part, état du
sauvetage de neuf individus qui étaient cernés
"par les eaux pluviales à travers les communes
de Drarïa, Khraïssia, Bouzaréah et El Harrach".
Plusieurs opérations de pompage d’eau et de
dégagement de véhicules ont été également
menées dans les communes d’Alger. La situa-
tion était particulièrement dramatique à Bach
Djerrah, Staoueli, El Biar, Belouizdad, Bir
Mouard Raïs, El Mouradia, Bir Khadem, Sidi
Moussa, Kouba, Aïn Benïan, Eucalyptus, Gué
de Constantine, Husseïn Dey, El Achour, Bab
Ezzouar, et Ben Aknoun.
Ailleurs dans le pays, des interventions de sau-
vetage de 18 personnes et d'épuisement des
eaux dans des habitations et des édifices pu-
blics ont été effectués à travers les wilayas
d'Oran, Chlef, Relizane, Blida, Boumerdes,
Tissemsilt, Bouira, Tizi Ouzou, Constantine,
Sétif et Tébessa. Les secouristes ont mené 43
opérations de sauvetage, de dégagement des
véhicules emportées par les eaux, 138 opéra-
tions d'épuisement et de pompage des eaux
pluviales. On a, en outre, constaté six effondre-

ments partiels de faux plafonds, de murs exté-
rieurs et d’habitations précaires.
Dans des incidents liés aux intempéries, sept
autres individus ont été blessés dans quatre ac-
cidents de la route dans la wilaya de Mostaga-
nem. Les pompiers sont également intervenus
pour, en outre, évacuer quatre blessés coincés
dans un véhicule qui a dérapé et chuté dans un
ravin d’où ils ont également extrait le cadavre
d’une femme ayant succombé à ses blessures.
On signale aussi plusieurs autres collisions
dont une entre un camion et une citadine dans
la commune de Sidi Lakhdar de la même wi-
laya.
Les récentes inondations prouvent que rien n’a
été fait pour prévenir une telle catastrophe.
Pourtant, durant les derniers mois, plusieurs
voix, notamment celles des citoyens, ont alerté
sur l’imminence d’un danger si rien n’est fait
pour dégager le réseau d’évacuation des eaux
usées.

28 points noirs recensés à Alger
Ainsi, le 13 octobre, le responsable des projets
et de la maintenance à la SEAAL avait recensé
28 sites dans le territoire de la capitale où des
inondations risquent de survenir. Les points
noirs se situent au niveau du port d'Alger, de la
rue Tripoli, au quartier d’Oued Kniss, et dans
plusieurs trémies ainsi que les communes de
Bordj El Bahri, Bordj El Kiffan, Bab Ezzouar,

Rouiba et Bab El Oued.
Selon lui, des solutions existent et sont consi-
gnées dans le plan d'orientation pour la pré-
vention des inondations, établi en
collaboration avec la Direction des Ressources
en eau d'Alger. Samir Djendel a cité parmi les
dispositifs qui pourraient réduire le risque
d’éventuel désastres la création d'une conduite
souterraine (projet en cours d'étude) pour
acheminer les eaux de pluie de Bab Ezzouar
vers la mer, ou encore la réhabilitation des an-
ciens réseaux de voirie des communes.
Le chef de service d'assainissement dans la
même direction, Nacef Nadir a, lui, passé en
revue les projets réalisés pour prévenir les
inondations, dénombrant, entre autres, la réha-
bilitation de Oued El Hamiz (dont les travaux
ont débuté depuis 3 mois), Oued El-Harrach
(devant être réceptionné prochainement), la
réalisation d'un collecteur à Oued Ouchayah
(en service), un autre de Oued Romane à El-
Harrach (achevé), outre la réalisation du projet
d'Oued M'kessel à BEO, une conduite de 4m
de diamètre (achevée) et le collecteur de Rais
Hamidou (en service). Il reste à constater que
la politique urbaine en Algérie est défaillante et
que les nouvelles constructions, qu’elles soient
publiques ou privées, ressemblent plus à un
empilement irréfléchi de blocs de béton qu’à
des quartiers. 

Mourad Fergad
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Le pays submergé par des eaux boueuses
POMME DE TERRE

Lancement de la
3eme opération de
déstockage

L'Office national interprofes-
sionnel des légumes et
viandes (ONILEV) a an-

noncé, hier dans un communi-
qué, avoir lancé la troisième
opération de déstockage de la
pomme de terre pour sa mise sur
les marchés de gros et de proxi-
mité au prix plafonné de 50
DA/kg.
Lancée dimanche à travers 14
wilayas avec la contribution de 30
opérateurs stockeurs convention-
nés avec l'Office, cette opération
"verra la distribution de grandes
quantités de pommes de terre
pour répondre à la demande
croissante de ce produit alimen-
taire de large consommation
dans les différents marchés na-
tionaux".
Le prix de vente de ce produit
agricole a été plafonné à 50
DA/kg et l'approvisionnement
devra se poursuivre conformé-
ment à un programme tracé dans
le cadre du système de régula-
tion des produits agricoles de
large consommation (Syrpalac).
Initialement lancé le 7 octobre en
cours, l'approvisionnement du
marché en pomme de terre "se
poursuivra pendant toute la pé-
riode de soudure s'étalant jusqu'à
la fin du mois de novembre pro-
chain", a précisé le communiqué,
ajoutant que la troisième étape
de l'opération de déstockage
concernera les wilayas d'Alger,
Blida, Tipaza, Médéa, Boumer-
dès, Bouira, Ain Defla, Chlef, Re-
lizane, Mascara, Mostaganem,
Saida, Skikda et El Tarf.
Cette opération sera généralisée
pour la commercialisation de la
pomme de terre au niveau des
marchés de gros et de proximité
répartis sur tout le territoire natio-
nal, de même qu'il sera procédé
à l'approvisionnement de plu-
sieurs points de vente agréés par
le ministère de l'Agriculture et du
Développement rural.
Dans une déclaration à l'APS, le
directeur général de l'ONILEV,
Abdelaziz Ouchene avait indiqué
mercredi qu'une quantité globale
de plus de 100.000 tonnes de
pomme de terre sera déstockée
et vendue au prix de 50 DA/kg,
assurant que cette quantité stabi-
lisera les marchés, en proposant
la pomme de terre "du producteur
au consommateur", sans passer
par des intermédiaires.
S'inscrivant dans le cadre du pro-
gramme Syrpalac, cette opéra-
tion a été lancée le 15 octobre et
se poursuivra jusqu'au 15 no-
vembre prochain. Des opérations
de déstockage sont organisées,
chaque année, au cours des pé-
riodes dites de soudure, entre
deux périodes de production. Au
nombre de deux, la première pé-
riode de soudure intervient entre
mars et avril tandis que la se-
conde entre octobre et novem-
bre, a-t-il précisé.

R.N

Quelques heures de fortes précipitations ont suffi pour transformer plusieurs régions du pays en marécages lors d’une
nuit chaotique où trois personnes ont perdu la vie. 
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Présidant l'ouverture de l'année judi-
ciaire 2021/2022 au siège de la Cour
suprême, le chef de l'Etat a affirmé,

dans son allocution, que cette cérémonie
"vient raviver une tradition consacrée dans
les us de l'Etat et de l'institution judiciaire",
indiquant que "c'est également une opportu-
nité pour affirmer notre attachement à ac-
corder au pouvoir judiciaire la place
privilégiée qui lui sied".
C'est aussi l'occasion, a-t-il poursuivi, de
passer en revue "les étapes et les acquis réali-
sés par le secteur de la Justice, de rappeler
les objectifs escomptés, d'esquisser les
contours futurs auxquels nous aspirons, pa-
rachever l'édification de l'état de droit et
jeter les bases d'un pouvoir judiciaire solide,
indépendant et efficient, à même de renfor-
cer la confiance du citoyen envers l'Etat et
de nourrir en lui le sentiment de sécurité et
de quiétude".

RESPECTER LES ÉTAPES ET AVANCER 
À PAS SÛRS 

Le Président Tebboune a également précisé
que cette démarche "a requis d'opérer un
changement global et réel permettant un
redressement national", ajoutant que pour
atteindre cet objectif, il "nous a fallu respec-
ter les étapes et avancer à pas sûrs", "à com-
mencer par l'amendement constitutionnel

plébiscité par le peuple", puis "la construc-
tion d'un nouvel édifice institutionnel, à
travers l'organisation des élections législa-
tives".
Dans ce sillage, il a souligné que l'Etat a
tenu, lors des élections législatives, "à ex-
clure les détenteurs de l'argent sale, à travers
la révision du régime électoral, dans le but
de moraliser la vie politique, contrer l'in-
fluence de l'argent sale sur le processus élec-
toral et laisser la place aux jeunes en leur
apportant tout le soutien pour pouvoir par-
ticiper à la prise de décision".
Soulignant la nécessité pour tout un chacun,
sans exception et qu’importe sa position au
sein de l’Etat, de respecter les décisions de la
justice et de veiller à leur exécution, le Chef
de l’Etat a rappelé que l’exécution des juge-
ments était "une condition fondamentale et
essentielle participant de la souveraineté du
peuple", dans la mesure où, a-t-il dit, "les ju-
gements sont rendus au nom du peuple al-
gérien et traduisent dans les faits l’esprit de
la loi et les objectifs voulus par le législateur
à travers des lois votées par les représentants
du peuple".
Et de s’interroger, à cet égard, sur "l’intérêt
de promulguer des textes de loi et de rendre
des jugements s’ils ne sont pas exécutés dans
les plus brefs délais" pour permettre au justi-
ciable de rétablir et jouir de son droit.

"Ce phénomène était monnaie courante au
sein de certaines institutions de l’Etat, éco-
nomique ou administrative, où la décision
du juge n’était pas respectée", a fait remar-
quer le Président Tebboune qui a qualifié
cette situation "d’illogique", dans le sens,
dira-t-il, où l’on ne saurait construire un
Etat de droit si le citoyen, en possession d’un
jugement rendu en sa faveur, n'est pas en
mesure de prendre son droit.
Les réformes engagées dans le secteur de la
justice "ont permis d'accorder toutes les pré-
rogatives de gestion des affaires des magis-
trats au Conseil supérieur de la magistrature
(CSM), composé dans sa majorité de magis-
trats élus par leurs pairs, de même que la re-
présentation syndicale des magistrats est
présente dans ce Conseil", a-t-il fait valoir,
relevant qu'il s'agit là d'une "première qui
dénote notre attachement à assurer la pro-
tection aux magistrats et préparer le terrain
pour l'indépendance du pouvoir dont il re-
lève".
"Toutes ces garanties seront concrétisées
avec la promulgation de la loi organique
portant statut des magistrats et celle relative
au CSM", a tenu à rassurer le Président Teb-
boune qui a enjoint au gouvernement d'"ac-
célérer l'examen de ces deux lois en vue de
leur présentation au Parlement".

Synthèse : Aziz. T.

TEBBOUNE À L’OUVERTURE DE L’ANNÉE JUDICIAIRE 2021/2022

Les lois sont faites pour être appliquées
"Je me suis engagé devant Dieu et devant tout le peuple algérien qui m'a accordé sa confiance lors de
la présidentielle, à satisfaire ses revendications et ses aspirations légitimes pour un changement global
et véritable», a déclaré le président de la république, hier, à l’ouverture de l'année judiciaire
2021/2022 au siège de la Cour suprême.

RAMTANE LAMAMRA
(MINISTRE DES
AFFAIRES
ÉTRANGÈRES)
Rabat est allé loin
dans son complot
contre l'Algérie

Le Maroc est allé loin dans son com-
plot pour déstabiliser le front interne
de l'Algérie, en recourant à des

groupes classés "terroristes" par l'Algérie
et en se faisant assister par Israël, a dé-
claré le ministre des Affaires étrangères et
de la Communauté nationale à l'étranger,
Ramtane Lamamra.
"Rabat est allé très loin dans son attaque
contre l'Algérie, en recourant à des indivi-
dus et des groupes classés terroristes par
l'Algérie", a déclaré M. Lamamra lors d'un
entretien à la chaîne "Russia Today", dif-
fusé samedi soir.
"Le Maroc a également employé des mé-
thodes de guerre dite de +quatrième gé-
nération+ pour déstabiliser le front interne
de l'Algérie, recourant même à l'assis-
tance et l'aide d'Israël", ajoute le chef de
la diplomatie algérienne.
Le ministre tient à préciser que l'Algérie
"ne critique aucun pays lorsqu'il exerce sa
souveraineté. Or, face à cet acte dirigé
contre la sécurité et la stabilité de l'Algé-
rie, nous avions appelé l'attention de tous
sur la dangerosité et le caractère inadmis-
sible de l'action entreprise par Rabat".
"Lorsqu'on explique au Maroc par la voix
de ministres, aux invités, notamment is-
raéliens que l'Algérie est source d'inquié-
tude dans la région et qu'elle s'est alliée à
un autre pays (...), l'Algérie s'est trouvée
dans l'obligation de riposter vigoureuse-
ment", a expliqué M. Lamamra en réfé-
rence à la décision d'Alger de rompre ses
relations diplomatiques avec Rabat.
Alors que "l'Algérie a été de tout temps un
facteur de stabilité et de paix dans la ré-
gion, comme tout le monde le sait, la par-
tie marocaine fait ressortir délibérément
des déclarations fallacieuses sur la poli-
tique de l'Algérie et ses actions dans la ré-
gion" déplore-t-il.

L'OCCUPATION MAROCAINE DU SAHARA
OCCIDENTAL, À L'ORIGINE DE

L'INSTABILITÉ DANS LA RÉGION 
Le chef de la diplomatie algérienne af-
firme, par ailleurs, que "le Maroc est res-
ponsable de l'instabilité dans la région,
désormais ouverte sur l’inconnu, du fait
de son occupation du Sahara occidental",
son refus du plan de paix des Nations
Unies, et ses entraves à la solution au
conflit" qui oppose le Maroc au Front Poli-
sario.
"Toutes les démarches entreprises jusqu'à
présent par le gouvernement marocain vi-
sent à imposer un fait accompli incompati-
ble avec le droit international et ne
remplissant pas les conditions minimales
d'une coexistence pacifique entre les pays
de la région, entendre par là, le peuple
sahraoui frère qui a des droits inaliéna-
bles", explique le ministre.
Il rappelle, à ce titre, la position de l'Algé-
rie vis-à-vis du conflit au Sahara occiden-
tal qui soutient le droit du peuple sahraoui
à l'autodétermination.
Interrogé sur les déclarations d'un minis-
tre israélien au sujet d'une "relation spé-
ciale" qu'entretiendrait l'Algérie avec l'Iran,
M. Lamamra dira qu'il s'agit de "propos
inexacts et incorrectes, car c'est là des
déclarations relayées délibérément par le
Maroc pour nuire à l'Algérie", ajoutant que
"les choses sont claires et connues. L'Al-
gérie entretient des relations normales et
anciennes avec la République islamique
d'Iran depuis le régime du Shah d'Iran".
" L'Algérie et l'Iran ont des intérêts au sein
de l'OPEP, et  "l'Algérie a des intérêts à ce
que l'Iran entretienne des bonnes rela-
tions avec tous ses voisins arabes, et que
tout le monde dans cette région et dans
d'autres, y compris celle du Maghreb, se
conforme aux règles du droit international,
sans aucune ingérence dans les affaires
internes des pays, précise le ministre.

APS

Le parquet général près la
Cour de Blida a requis, di-
manche, une peine de 7

ans de prison ferme assortie
d'une amende de 500 000 DA
et subsidiairement la confir-
mation de la peine contre l'an-
cien directeur général de
sûreté nationale, Abdelghani
Hamel et l'ancien chef de sû-
reté de la wilaya d'Alger, Nou-
reddine Berrachedi accusés
dans une affaire d'abus de
fonction.
Le procureur général près la
Cour de Blida a requis l'aug-
mentation de la peine à 7 ans
de prison ferme assortie d'une

amende de 500 000 DA et
subsidiairement la confirma-
tion de la peine en appel
contre l'ancien directeur géné-
ral de la sûreté nationale, Ab-
delghani Hamel et l'ancien
chef de sûreté de la wilaya
d'Alger, Noureddine Berra-
chedi accusés dans une af-
faire d'abus de fonction.
Les deux accusés avaient été
condamnés auparavant par le
tribunal et la Cour de Blida à
une peine de 4 ans de prison
ferme assortie d'une amende
de 100 000 DA chacun, avant
leur procès en appel, di-
manche, en séance plénière 

devant la Cour de Blida. L'af-
faire a été soumise à la Cour
suprême pour être réexami-
née par une nouvelle compo-
sition de juge et de
conseillers.  
La décision du parquet est in-
tervenue après l'audition des
accusés, Hamel et Berrachedi
et des témoins, l'ancien minis-
tre de la Justice, Tayeb Louh
et Kamel Chikhi dit "El Bou-
chi", et l'ancien chef de la po-
lice judiciaire de la sûreté
d'Alger, Sidhoum Hassan, les-
quels ont maintenus les
mêmes témoignages donnés
lors des précédentes au-

diences.
L'affaire d'abus de fonction a
été suscitée par la poursuite
de l'ancien chef de sûreté de
la wilaya d'Alger, Berrachedi
de l'enquête sur le dossier de
blanchiment de fonds publics
d'une valeur de 125 000 mil-
lions DA et le financement de
groupes terroristes, impliquant
Kamel Chikhi, dit "El Bouchi"
après sa présentation devant
le procureur de la République,
un acte contraire aux lois en
vigueur.
Le procès se poursuit par les
plaidoiries des avocats de la
défense. 

COUR DE BLIDA

7 ans de prison ferme requis contre Hamel et Berrachedi 



Cette rencontre, qui se tient sous le
thème "pour une action commune de
reboisement des espaces dégradés",

verra la participation des membres de gou-
vernement, des représentants des organisa-
tions internationales, des représentants de la
société civile, des responsables locaux et des
cadres et des experts, a précisé le ministère.
Cet évènement, qui va se dérouler au niveau
de l’Université de Khenchela, "Abbes La-
ghrour", a pour objectif "d’élaborer un cadre
opérationnel de restauration des écosystèmes
forestiers dégradés, d’engager les mesures de
réhabilitation des espaces y compris le bar-
rage vert, de sensibiliser les citoyens pour la
préservation et la protection des ressources
naturelles et de mobiliser le mouvement asso-
ciatif pour s’inscrire dans la démarche de res-
tauration des paysages notamment forestiers"
a relevé la même source.
Cette rencontre, qui coïncide avec la célébra-
tion de la journée nationale de l’arbre, "revêt
une grande importance, vu l'ampleur des
pertes induites par les incendies de forêts en-
registrés l'été dernier estimés à plus de 94.000
hectares dont 35.000 hectares de vergers ar-
boricoles", a souligné le ministère.
La rencontre qui marque, également, le lance-
ment officiel de la campagne nationale de re-
boisement 2021-2022 sur tout le territoire, est
également une occasion pour "la mise en
œuvre du programme national d’envergure de
plantations forestière et fruitière" au niveau
des zones touchées par les incendies avec la
participation de l’ensemble des secteurs et du
mouvement associatif dans les opérations de
reboisement, a noté le communiqué.

Le ministère a précisé que l’opération de re-
boisement ne concerne pas uniquement les
espaces forestiers, mais aussi les exploitations
privées touchées par les incendies, afin de
permettre aux agriculteurs de reprendre leurs

activités agricoles rapidement, tout en pre-
nant en compte les aspects techniques liés à
cette opération, et ce, afin de réussir les plan-
tations.

APS

RESTAURATION DES ÉCOSYSTÈMES FORESTIERS

Rencontre nationale lundi à Khenchela
Le ministère de l’Agriculture et du Développement Rural, organise, aujourd’hui à Khenchela, une rencontre
sur la restauration des écosystèmes forestiers, qui a pour objectif l'élaboration d'un cadre opérationnel de
restructuration des écosystèmes forestiers dégradés et sensibiliser les citoyens pour la préservation et la pro-
tection des ressources naturelles, a annoncé dimanche un communiqué du ministère.
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GÉOMATÉRIAUX
L'université de
M'sila obtient
deux brevets
d'invention

Le chercheur à l'Université
Mohamed Boudiaf de
M'sila, Mohamed Ben-

cheikh, a obtenu deux brevets
d'invention de l'Institut national
algérien de la propriété indus-
trielle
(INAPI) dans le domaine des
géomatériaux, a-t-on appris di-
manche auprès de cet établis-
sement.
M. Bencheikh a expliqué que le
premier brevet obtenu en colla-
boration avec son collègue
chercheur, Abderachid Amriou,
concerne ''un procédé expéri-
mental de contrôle de la durabi-
lité du béton réalisé par un
essai de perméabilité à l'eau
sur une éprouvette de forme
cylindrique creuse''. L'invention
consiste à contrôler et évaluer
la durabilité du béton par la me-
sure de la perméabilité à l'eau,
selon le chercheur, qui a expli-
qué que l'invention permet
aussi d'évaluer la durabilité des
structures et ouvrages en béton
soumises à un environnement
préjudiciable.
Le second brevet se rapporte
au domaine des matériaux de
construction et a pour objectif
l'élaboration et la fabrication
d'une brique en terre crue,
compressée et stabilisée à
base de sable de dune du Sa-
hara, a-t-il précisé. Ces brevets
jouent un rôle essentiel pour
l'université de M'sila, car ils per-
mettent non seulement de valo-
riser ses investissements, mais
aussi de trouver des parte-
naires pour l'exploitation de ses
inventions, a-t-il noté, ajoutant
que les deux brevets représen-
tent une belle avancée dans la
réalisation de matériaux de
construction modernes.
De son côté, le recteur de l'uni-
versité de M'sila, Kamel Bad-
dari, a assuré que "seules
l'innovation et la créativité per-
mettent de trouver des ré-
ponses durables aux enjeux
économiques et socio-écono-
miques auxquels notre société
est confrontée''.
Pour sa part, Ahmed Mir, direc-
teur de l'incubateur de l'univer-
sité de M'sila et directeur du
Centre d'appui à la technologie
et à l'innovation (CATI), a es-
timé que l'incubateur accom-
pagne les chercheurs de
l'université dans leurs dé-
marches de protection en par-
tenariat avec le CATI, assurant
que l'apport de l'université de
M'sila à l'économie, à travers
son savoir-faire, fait partie des
objectifs. Le directeur général
de l'INAPI, Abdelhafid Ben-
mehdi, a relevé, quant à lui,
avec satisfaction que l'univer-
sité de M'sila est classée, en
2020 et 2021, première à
l'échelle nationale en matière
de dépôt de brevets d'inven-
tion.
Avec quatre brevets déjà obte-
nus, et 36 autres déposés et en
cours de traitement, l'esprit de
transfert technologique et d'en-
treprise fait partie intégrante de
cette université, a-t-il souligné.
Aujourd'hui, le nombre de bre-
vets déposés par l'université de
M'sila est un indicateur compa-
ratif de la performance de cet
établissement universitaire, a-t-
il assuré.

R.N

Une campagne de sensibilisation envers
les petites et moyennes (PME) sera or-
ganisée, du 24 octobre au 16 décem-

bre, à travers 13 wilayas de différentes
régions du pays dans le cadre du programme
INNODEV (Innovation-Développement des
petites et moyennes entreprises), a indiqué
hier le ministère de l'Industrie dans un com-
muniqué.
Cette campagne de sensibilisation a pour ob-
jectif de vulgariser ce projet, initié par le minis-
tère de l’Industrie en collaboration avec la
Coopération allemande "GIZ", ses objectifs et
ses activités à travers l’organisation de sémi-
naires, de réunions et de rencontres de proxi-
mité, fait savoir la même source.
Les wilayas concernées par cette campagne
sont celles d'Alger, Tipasa, Médéa Ouargla,
Ghardaïa, Adrar, Boumerdes, Constantine,
Batna, Mostaganem, Sidi Bel Abbes, Tlemcen

et Bejaïa.
La campagne, qui coïncidera également avec
la semaine mondiale de l’entreprenariat
(GEW), prévue du 8 au 14 novembre, consti-
tue une occasion pour sensibiliser les collecti-
vités locales "quant au rôle important des
PME dans le développement local et la né-
cessité de leur accompagnement", souligne le
ministère.
Initié en février 2021, le programme INNO-
DEV vise à renforcer l’offre de conseil pu-
blique et privée au profit des PME et à les
accompagner pour devenir plus compétitives
et plus vertes, en s’appuyant sur une exper-
tise et des formations spécialisées.
Ce projet s’articule autour de quatre (04) com-
posantes liées à l’économie verte/efficacité
des ressources, la conquête de nouveaux
marchés, le management de l’innovation et la
réduction de la mortalité des entreprises. Il

s’agit plus précisément de permettre aux PME
bénéficiaires de ce programme une utilisation
plus efficace des intrants (énergie, eau, ma-
tières premières) et des extrants tels que la
chaleur qui résulte du processus de produc-
tion pour un impact positif sur l’environne-
ment.
"INNODEV vise aussi à aider les PME à
mieux se positionner à l’export, à favoriser le
développement de produits innovants et à
renforcer les capacités et les compétences
des structures d’appui publiques et privées
pour offrir de meilleures prestations dans le
domaine du management de l’innovation au
profit des PME", explique le communiqué.
En outre, le programme prévoit d’accompa-
gner les PME pour la réduction de leurs mor-
talités à travers une meilleure connaissance
des raisons de défaillance des PME.

R.N

PROGRAMME INNODEV

Campagne de sensibilisation envers les PME à travers 13 wilayas

Le reboisement des zones touchées
l'été dernier part des incendies à Tizi-
Ouzou reste "tributaire des condi-

tions climatiques mais aussi du degré de
régénération végétale, a-t-on appris di-
manche auprès de la Conservation locale
des forêts qui s'apprête à lancer une cam-
pagne annuelle de plantation. "Pour les
zones incendiées l'été dernier, nous
sommes tributaires des conditions clima-
tiques, du retour de la pluviométrie et de la
régénérescence de la végétation, pour enta-
mer le reboisement.
L'objectif fixé n'est pas de reboiser une plus
grande surface ou planter un bon nombre
d'arbres, mais, plutôt assurer l'éclosion des

zones touchées", a expliqué le responsable
du service extension auprès de la Conser-
vation, Larbi Chebli. Lors de cette cam-
pagne qui sera lancée, lundi, à l'occasion de
la Journée nationale de l'arbre, il est prévu
la plantation de quelque 4.800 plants au ni-
veau de 41 sites à travers différentes locali-
tés de la wilaya, dont 600 sur une surface
d'un hectare au niveau de la forêt doma-
niale d'Ait Oumalou entièrement calcinée.
Il est, également, prévu une opération de
reboisement au niveau de la forêt de Har-
rouza, sur les hauteurs de la ville de Tizi-
Ouzou, touchée, quant à elle, par des
incendies l'année dernière.
L'opération de reboisement concernera

également la forêt de Zekri, dans la daïra
d'Azeffoun, au Nord-est de la wilaya. Les
deux sites ont été ainsi touchés par des in-
cendies, l'année dernière, mais fort heureu-
sement la végétation a déjà été régénérée.
Selon M. Chebli, la Conservation dispose
d'une pépinière de 60.000 plants forestiers
ornementaux dont bénéficieront les cinq
(5) circonscriptions forestières de la wilaya
ainsi que les collectivités locales, le mouve-
ment associatif local et les établissements
scolaires. Un lot de 10.000 plants, offert par
Sonatrach sera prochainement distribué.
Ce lot sera réparti sur plusieurs sites rele-
vant de différentes localités de la wilaya.

R.N

ZONES INCENDIÉES À TIZI-OUZOU
Le reboisement, "tributaire des conditions climatiques"
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IMPÔT SUR LE
REVENU GLOBAL   
Une refonte totale 
du barème

Le Projet de loi de finances (PLF) pour
l'année 2022 propose une refonte to-
tale du barème de l'impôt sur le re-

venu global (IRG), une mesure permettant
d'alléger la pression fiscale sur les revenus
des ménages.
Présenté dimanche par le Premier minis-
tre, ministre des Finances, Aïmene Benab-
derrahmane, devant la commission des
finances et du budget de l'Assemblée po-
pulaire nationale (APN), le PLF 2022 pré-
voit une révision totale du barème de
l'IRG, apportant des ajustements dans les
tranches de revenus et les taux d'imposi-
tion y correspondant.
Ainsi, le nouveau barème de l'IRG propose
d'exclure les revenus annuels n'excédant
pas 240.000 dinars de cet impôt, ceux
compris entre 240.001 et 480.000 dinars y
seront soumis à hauteur de 23%, entre
480.001 et 960.000 dinars à 27%, entre
960.001 et 1.920.000 dinars à 30%, entre
1.920.001 et 3.840.000 dinars à 33%, tan-
dis que les revenus supérieurs à
3.840.000 dinars seront imposables à hau-
teur de 35%.
En outre, les traitements, indemnités, émo-
luments, salaires, pensions et rentes via-
gères, bénéficieront d'un abattement
proportionnel sur l'IRG à 40% qui ne peut
être inférieur à 12.000 dinars/an ou supé-
rieur à 18.000 dinars/an (soit entre 1000 et
1.500 dinars /mois).
Le projet souligne également que les reve-
nus qui n'excèdent pas 30.000 dinars bé-
néficient d'une exonération totale de l'IRG,
tandis que les revenus supérieurs à
30.000 et inférieurs à 35.000 dinars bénéfi-
cient d'un deuxième abattement supplé-
mentaire.
Selon le même texte, les revenus supé-
rieurs à 30.000 et inférieurs à 42.500 di-
nars des travailleurs handicapés moteurs,
mentaux, non-voyants ou sourds-muets,
ainsi que les travailleurs retraités du ré-
gime général, bénéficient d'un abattement
supplémentaire sur le montant de l'IRG,
non cumulable avec le deuxième abatte-
ment.
Il est aussi proposé de faire bénéficier les
cessions de logements collectifs consti-
tuant l'unique propriété et l'habitation prin-
cipale, d'une réduction d'impôt de 50%.
Par ailleurs, le PLF 2022 propose de
consacrer le principe de la globalité de
l'imposition des revenus des personnes
physiques qui consiste à intégrer dans la
base imposable à soumettre au barème de
l'IRG, au lieu de situation du domicile, l'en-
semble des revenus réalisés par une per-
sonne à l'exception de certains revenus
pour lesquels l'imposition libératoire est
maintenue eu égard à la nature de ces re-
venus.
Dans l'exposé des motifs, il est expliqué
qu'en l'état actuel de la législation fiscale,
l'IRG est applicable aux revenus réalisés
par les personnes physiques, ajoutant que
certaines catégories de revenus sont sou-
mises au barème progressif de l'IRG
(exemple du BIC), alors que d'autres sont
soumises à des impositions proportion-
nelles libératoires d'impôt (revenus fon-
ciers, revenus des capitaux mobiliers,
plus-values de cession etc).
Cette "dualité" de traitement en matière
d'imposition des revenus, explique le texte,
ne permet pas une répartition "équitable"
de la charge fiscale entre les contribua-
bles, par rapport à leur revenu global,
comparativement à des niveaux identiques
de revenus.
Le taux d'imposition moyen dégagé du ba-
rème progressif est de 22 à 30%, en fonc-
tion du niveau du revenu réalisé, alors qu'il
se situe entre 7 et 15% maximum pour les
revenus soumis à des impositions propor-
tionnelles, ajoute le texte.
Pour remédier à cette situation et assurer
une équité fiscale par la répartition de la
charge fiscale en fonction des facultés
contributives de chaque personne, il est
proposé d'instaurer le principe de la globa-
lité de l'imposition des revenus des per-
sonnes physiques qui permettra
d'augmenter le rendement de l'IRG des ca-
tégories de revenus autres que les traite-
ments et salaires.

APS

Le projet de loi de finance
(PLF) pour l'année 2022
prévoit la création d'un dis-

positif national de compensa-
tion au profit des ménages
nécessiteux, qui sera mis en
place suite à la suppression du
système de subventions géné-
ralisées. Selon le document
présenté dimanche par le Pre-
mier ministre, ministre des Fi-
nances, Aïmene
Benabderrahmane, devant la
commission des finances et du
budget de l'Assemblée popu-
laire nationale (APN), "il est mis
en place un dispositif national
de compensation monétaire au
profit des ménages qui y sont
éligibles. Ce dispositif mis en
œuvre suite à la révision et
l'ajustement des prix des pro-
duits soutenus, sera concrétisé
à travers un programme de
transfert monétaire direct au
profit des ménages qui y sont
éligibles".
"Les modalités d'application se-

ront fixées par voie règlemen-
taire notamment, la liste des
produits subventionnés concer-
nés par la révision des prix, les
catégories de ménages ciblés,
les critères d'éligibilité à cette
compensation et les modalités
de transfert monétaire", est-il
noté dans le PLF.
Le Premier ministre, ministre
des Finances, Aïmene Benab-
derrahmane, avait indiqué mi-
septembre dernier lors de la
présentation du Plan d'action du
gouvernement à l'APN que la
réforme du système de subven-
tion sociale se fera à travers "le
passage au virement au profit
des familles nécessiteuses qui
bénéficieront d'un revenu sup-
plémentaire comme indemnisa-
tion de la hausse des prix
(engendrée par la suppression
des subventions directes)".
Cette réforme vise un "meilleur
ciblage" de la subvention pu-
blique "garantissant une justice
sociale", avait souligné M. Be-

nabderrahmane. 
En effet, l'expérience acquise
par l'Etat dans la politique so-
ciale a démontré que la majorité
des dispositifs généralisés sont
"abusifs", du fait qu'ils "profitent
essentiellement aux couches
des populations aisées", relève-
t-on dans l'exposé des motifs
de cette nouvelle disposition.
Selon la même source, l'évalua-
tion préliminaire du niveau des
subventions fait ressortir un
montant qui avoisine en
moyenne 3.250 milliards de di-
nars par an sur la période 2012-
2017 (soit environ 19,3% du
PIB) ce qui représente entre 30
et 41 milliards de dollars en
fonction de la fluctuation du
taux de change. D'après les
mêmes estimations, "les sub-
ventions implicites, constituées
notamment de subventions aux
produits énergétiques et des
subventions de nature fiscale,
représentent environ 80% du
total des subventions et que les

subventions explicites repré-
sentent un cinquième du total
des subventions, elles sont do-
minées par le soutien aux prix
des produits alimentaires et aux
logements".
Au plan budgétaire, ce dispositif
permet également de "maitriser
les crédits mobilisés annuelle-
ment au titre des différentes
formes de subventions et de
compensation (farine, semoule,
pain, lait, huile, électricité, gaz,
eau ) et de participer à la réduc-
tion des phénomènes de gaspil-
lage et de surconsommation qui
se répercutent sur l'augmenta-
tion des dépenses publiques en
la matière et qui pèsent lourde-
ment sur le budget de l'Etat",
d'après l'exposé des motifs.
Il est à rappeler que l'Algérie
avait recouru à l'aide technique
de la Banque mondiale (BM)
pour définir les meilleurs méca-
nismes à adopter dans cette ré-
forme "à court terme".

APS

SUBVENTION PUBLIQUE

Création d'un dispositif de compensation au profit 
des ménages nécessiteux

Selon le document présenté dimanche par
le Premier ministre, ministre des Fi-
nances, Aïmene Benabderrahmane, de-

vant la commission des finances et du budget
de l'APN, le PLF 2022 table sur des recettes
budgétaires qui s'élèvent à 5.683,22 milliards
de dinars, composées de 3.579,31 milliards de
dinars de ressources ordinaires (63% des re-
cettes) et de 2.103,90 milliards de dinars de
fiscalité pétrolière (37%). Les 3.579,31 mil-
liards de dinars de recettes ordinaires sont
composées essentiellement de 2.857,86 mil-
liards dinars de recettes fiscales (produit de
contributions directes, des impôts divers sur
les affaires, des douanes) et de 231,15 mil-
liards de dinars de recettes ordinaires (pro-
duits et revenus des domaines, produits divers
du budget, recettes d'ordre). A rappeler que

pour l'année 2021, la loi de finances complé-
mentaire avait prévu un total de recettes bud-
gétaires de 5.331,83 milliards de dinars, dont
3.404,78 de recettes ordinaires et 1.927 mil-
liards de dinars de fiscalité pétrolière. 
Quant aux dépenses, le PLF 2022 prévoit un
budget de fonctionnement de 6.311,53 mil-
liards de dinars et un budget d'équipement
(crédits de paiement) de 3.546,90 milliards de
dinars dont 2.713,86 milliards de dinars pour
l'investissement et 833,03 milliards de dinars
pour les opérations en capital.
Sur le budget d'équipement, 196,13 milliards
de dinars sont consacrés au soutien à l'accès à
l'habitat, 736,11 milliards de dinars aux infra-
structures économiques et administratives,
253,44 milliards de dinars à l'agriculture et
l'hydraulique et 228,10 milliards dinars à

l'éducation-formation. Les infrastructures so-
cioculturelles sont dotées d'un budget de
156,9 milliards de dinars, le soutien aux ser-
vices productifs profite de 36,53 milliards de
dinars, l'industrie de 4,79 milliards de dinars,
et l'énergie et les mines de 1,75 milliards de
dinars. Les Plans communaux de développe-
ment (PCD) sont dotés de 100 milliards de di-
nars, alors que 1.600 milliards de dinars du
budget d'équipement sont consacrés aux au-
tres secteurs.
Le PLF 2022 prévoit également 433,03 mil-
liards de dinars consacrés au soutien à l'acti-
vité économique (dotations des comptes
d'affectation spéciale, les CAS, et bonification
des taux d'intérêt), alors que 390 milliards de
dinars sont alloués aux dépenses imprévues.  

APS

PROJET DE LA LOI DE FINANCES (PLF) 2022

Recettes budgétaires à plus 
de 5683 milliards de dinars

Le projet de la loi de finances (PLF) pour l'année 2022, prévoit des recettes budgétaires de
5.683,22 milliards de dinars, dont 2.103,90 milliards de dinars de fiscalité pétrolière.



Une volte-face qui s'explique
par le flou qui persiste sur
la réponse immunitaire na-

turelle ou induite par la vaccina-
tion. Faisons le point avec Canal
Détox et le soutien de Frédéric Al-
tare, directeur de recherche Inserm
au Centre de recherche en cancéro-
logie et immunologie Nantes-An-
gers.
En France, une troisième dose de
rappel est déjà proposée aux per-
sonnes les plus fragiles et à celles
âgées de plus de 65 ans depuis sep-
tembre. De même, les personnels
soignants vaccinés depuis plus de
six mois peuvent y avoir accès de-
puis octobre.
En creux, la question qui se pose est
celle de la durée de la réponse im-
munitaire suite à la vaccination.
Est-on toujours protégé contre l'in-
fection par le SARS-CoV-2, et sur-
tout contre le risque de développer
une forme grave de la maladie, plu-
sieurs mois après avoir été vacciné ?
Chez quelles personnes l'immunité
est-elle particulièrement affaiblie ?
Et pour qui une troisième dose
s'avère-t-elle vraiment nécessaire?
Depuis le début de la pandémie, de
nombreuses équipes de recherche
se sont penchées sur la réponse im-
munitaire induite par l'infection ou
par la vaccination, ainsi que sur sa
durée. Si des interrogations demeu-
rent, des données solides ont déjà
émergé, permettant d'y voir un peu
plus clair.

Les anticorps ne sont pas les seuls
à produire la réponse 
immunitaire
Avant toute chose, bien que les
quantités d'anticorps dans le sang
constituent un marqueur impor-
tant de l'immunité, il est important
de rappeler que la réponse immu-
nitaire ne se résume pas seulement
à cela.
Après avoir été infecté par un virus
ou après vaccination, l'organisme
garde en mémoire sa rencontre
avec le pathogène. Le système im-
munitaire peut alors reconnaître ce
dernier et l'éliminer en cas d'une
nouvelle exposition, protégeant la

personne contre la maladie. Cette
réponse immunitaire fait interve-
nir différents éléments, dont les
anticorps neutralisants produits
lors de la première exposition au
pathogène qui subsistent encore
dans l'organisme, mais aussi les
lymphocytes T ou encore les lym-
phocytes B qui coordonnent la
production de nouveaux anticorps.
Une quantité réduite d’anticorps
dans le sang, plusieurs mois après
avoir été infecté ou vacciné, ne si-
gnifie donc pas que l'on n'est plus
du tout protégé contre le virus. Les
lymphocytes B et T qui restent en
mémoire sont en mesure de pren-
dre le relais.

Une immunité naturelle après
l’infection ?
Plusieurs études soulignent que six
à douze mois après l'infection, la
plupart des anciens malades de la
Covid-19 sont encore partielle-
ment immunisés contre le virus.
Ainsi, dans une étude publiée dans
le journal Science, menée auprès
de 200 patients convalescents, les
scientifiques ont montré que 95 %
d'entre eux présentaient encore
une réponse immunitaire durable
contre le virus dans les huit mois
suivant l’infection. Les niveaux
d'anticorps demeuraient stables,
déclinant seulement légèrement six
à huit mois après l'infection. La
quantité de lymphocytes B spéci-
fiques du virus augmentait quant à
elle progressivement pour attein-
dre un pic six mois après l'infec-
tion, puis elle se stabilisait.
Enfin, les niveaux de lymphocytes
T spécifiques du virus demeurent
aussi élevés. Six mois après l'infec-
tion, 92 % des individus présen-
taient des lymphocytes T CD4+
impliqués dans la coordination de
la réponse immunitaire, tandis que
la moitié d'entre eux présentaient
des lymphocytes T CD8+, qui
tuent les cellules infectées par le
virus. La quantité de ces cellules
variait beaucoup d'un individu à
l'autre sans qu'aucun facteur expli-
catif (sexe ou âge des personnes,
par exemple) ne se détache parti-

culièrement. Ces données sont
corroborées par des publications
plus récentes dans le journal Na-
ture, qui montrent que six à douze
mois après infection, des patients
convalescents présentent des ni-
veaux d'anticorps stables mais éga-
lement des lymphocytes B qui
restent en mémoire au niveau de la
moelle osseuse et peuvent réactiver
la réponse immunitaire en cas de
nouvelle infection.

L'immunité questionne toujours
après la vaccination
Les scientifiques ont aussi étudié la
durée de l'immunité chez des mil-
liers de patients vaccinés. Si nous
avons un peu moins de recul sur ce
sujet, les campagnes de vaccina-
tion ayant commencé il y a moins
d'un an, on peut toutefois déjà
souligner que les données disponi-
bles suggèrent une efficacité tou-
jours élevée des vaccins au cours
du temps.
Une étude parue en septembre
2021 dans le New England Journal
of Medicine rapporte le suivi d'en-
viron 40.000 personnes vaccinées
par le vaccin à ARN Pfizer
(BNT162b2) aux États-Unis, en
Amérique du Sud, en Afrique et en
Europe, et montre que six mois
après vaccination, une protection
contre l'infection atteignant 91,3
%, est toujours constatée.
Plus récemment, deux études pu-
bliées dans la même revue sont ve-
nues compléter le tableau. La
première, portant sur plus de
900.000 personnes vaccinées au
Qatar, s'est intéressée à l'efficacité
du même vaccin à ARN pour pré-
venir l'infection, mais également
pour éviter les formes sévères de la
maladie et les décès, dans un
contexte où le variant delta était
devenu dominant. Les données
suggèrent là aussi un haut niveau
de protection contre les formes
graves de la maladie induites par le
variant delta, atteignant 96 % d'ef-
ficacité deux mois après la seconde
dose, et se maintenant à ce niveau
jusqu'à six mois après. Toutefois,
l'efficacité du vaccin pour prévenir

l'infection et les formes asympto-
matiques était plus faible, attei-
gnant 77,5 % d'efficacité un mois
après la première dose, mais décli-
nant après.
La seconde étude a été menée en
Israël sur 4.868 soignants, testés
mensuellement au moyen d'un test
sérologique sur une durée de six
mois, afin de déterminer leur taux
d'anticorps neutralisants dans le
sang. L'étude montre que ce taux
diminue rapidement au bout de
trois mois, mais qu'il reste ensuite
relativement stable jusqu'au
sixième mois. Des différences no-
tables ont cependant été identifiées
entre les individus.
Ainsi, les personnes âgées avaient
un taux d’anticorps plus faible que
les plus jeunes, et les hommes un
taux plus faible que les femmes. De
manière générale, les personnes
immunodéprimées étaient égale-
ment plus susceptibles de présen-
ter des taux réduits d'anticorps. À
noter encore une fois que la dimi-
nution des anticorps dans le sang
ne signifiait pas absence d'immu-
nité. Les auteurs de cette publica-
tion n'ont pas étudié ici les autres
paramètres de la réponse immuni-
taire, comme les lymphocytes.

La menace de nouveaux variants
émergents
À ce jour, les données disponibles
concordent donc pour montrer
que si la réponse immunitaire di-
minue au cours du temps, les indi-
vidus continuent à être
partiellement immunisés. D'autres
cellules que les anticorps neutrali-
sants peuvent prendre le relais en
cas de nouvelle rencontre avec le
virus. Par ailleurs, les vaccins
continuent à être efficaces pour
lutter contre les formes graves de
Covid-19 et les décès, jusqu'à six
mois après avoir reçu un schéma
vaccinal complet. Le risque d’être
infecté existe néanmoins, surtout
suite à l'émergence de variants plus
contagieux, comme le variant
delta.
Par principe de précaution, notam-
ment pour protéger les personnes
ayant un système immunitaire plus
fragile (en particulier les per-
sonnes âgées et immunodépri-
mées), qui ont potentiellement
développé une réponse immuni-
taire moins forte suite aux pre-
mières doses de vaccins, certains
pays ont donc introduit le principe
d'une dose de rappel.
Avant de généraliser cette pratique,
de nombreux scientifiques esti-
ment cependant que la priorité
reste de rendre la vaccination ac-
cessible à toutes les populations,
dans tous les pays. Ne pas le faire
implique de prendre le risque de
laisser le virus circuler activement
dans certaines régions du monde,
ce qui pourrait aboutir à l’émer-
gence de nouveaux variants poten-
tiellement résistants aux vaccins.

Source : Futura science
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Que nous disent les données ?
LA RÉPONSE 
IMMUNITAIRE
L’immunité
innée

Une réponse immé-
diate qui survient
chez tout individu

en l’absence d’immunisa-
tion préalable. Il s’agit de
la première barrière de
défense vis-à-vis des
agents pathogènes. Elle
fait principalement inter-
venir des anticorps pré-
formés (naturels) et des
lymphocytes qui ne pré-
sentent pas de récepteurs
spécifiques à l’antigène. 
L’immunité adaptative
Elle se met en place au
bout de quelques jours
après le contact avec
l’agent pathogène et
constitue la deuxième
ligne de défense de l’or-
ganisme. Contrairement à
l’immunité innée, l’immu-
nité adaptative est spéci-
fique d’un antigène
donné.
On peut distinguer deux
grandes catégories de ré-
ponse immunitaire adap-
tative. Les réponses dites
humorales sont fondées
sur la production d’anti-
corps par les lymphocytes
B. Ces anticorps recon-
naissent le pathogène et
le neutralisent pour l’em-
pêcher d’infecter les cel-
lules cibles. Les réponses
dites cellulaires sont fon-
dées sur la reconnais-
sance et la destruction
par les lymphocytes T des
cellules infectées.

Les anticorps
Les anticorps produits
lors de l’infection ou de la
vaccination diminuent au
cours du temps, mais
nous conservons des
lymphocytes T et des lym-
phocyte B dits « mé-
moires », capables de
générer de nouveaux an-
ticorps en cas de nou-
veau contact avec le
pathogène.
Il est cependant plus diffi-
cile d’étudier ces cellules
mémoires et de s’assurer
qu’elles sont bien pré-
sentes dans l’organisme.
En effet, pour voir si un
individu en dispose, il
convient de réaliser une
ponction au niveau des
ganglions lymphatiques.
Une procédure bien plus
invasive que la prise de
sang effectuée pour dé-
terminer nos taux d’anti-
corps.

Après s'être opposée au principe d'une troisième dose, lui préférant une couverture vaccinale
plus accessible dans tous les pays, l'Organisation mondiale de la Santé fait machine arrière en
la préconisant pour les personnes immunodéprimées.
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Les travaux d’aménagement et de réha-
bilitation du jardin "20 août", connu
sous le nom du jardin "El Arsa " sont

en cours actuellement dans la ville de Mos-
taganem, a-t-on appris, samedi, de la direc-
trice du parc zoologique et d’attractions
"Mosta-Land", Samia Benmehal.
Les autorités locales ont décidé de confier les
travaux d’aménagement et de réfection de ce
jardin historique à l’entreprise de gestion du
parc d’attractions et de loisirs qui s’occupera
également de la gestion et la maintenance de
cette structure touristique familiale.
Ce jardin abrite des sites archéologiques im-
portants tels la tour "Bordj Turck" ou le fort
de l’est, reconverti en un musée ainsi que le
site "El Arsa" qui surplombe la casbah de
Tidjdit, un secteur préservé de la ville de
Mostaganem et la baie d’Arzew par des es-

paces verts, des jets d’eau, des espaces de
repos pour les promenades familiales. Il est
prévu l’installation d’aires de jeux pour en-
fants, des espaces de floralies et d’ornitholo-
gie pour un coût global de 20 million DA.
Ce nouvel espace de loisirs sera renforcé par
des places de divertissement au niveau de la
ville de Mostaganem surtout après l’ouver-
ture du parc d’attractions de la plage de Sidi
Medjdoub l’année dernière et l’ouverture im-
minente du jardin "El Wiam"  dernièrement
aménagé.
S’agissant du parc zoologique et d’attrac-
tions "Mosta-Land", sa directrice a souligné
que cet espace à vocation national et régio-
nal a connu au cours de cette saison estivale,
un afflux record de visiteurs sur ses diffé-
rents pavillons et installations, notamment
celles qui ont été équipées lors de la ferme-

ture de prévention pour éviter la pandémie
de Covid-19.
Pour un seul mois, plus de 300.000 visiteurs
ont été recensés, notamment au niveau de la
forêt de promenade familiale, du lac des oi-
seaux et de la zone des cages en verre réser-
vées aux lions et aux tigres, ajoute le même
responsable.
Le parc "Mosta-Land" s’étend sur une super-
ficie de 57 hectares. Il comprend un espace
de loisirs avec plus de 20 jeux pour adultes
et enfants, un parc aquatique "Kharouba
Aquapark", un zoo accueillant 140 animaux
de 43 espèces, une forêt naturelle, des restau-
rants et d'autres commerces, un hôtel cinq
étoiles, un centre sportif de classe mondiale,
une arène de spectacles artistiques et un par-
king d'une capacité de 5 000 véhicules, rap-
pelle-t-on.

MOSTAGANEM

Aménagement du jardin "El Arsa" 
à portée historique et culturelle 
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CONSTANTINE
(CHAMBRES DE
L’ARTISANAT ET 
DES MÉTIERS)
Formation régionale
au profit de 18
directeurs 

Une formation régionale sur la ges-
tion des entreprises artisanales a
été lancée samedi à Constantine au

profit des directeurs des chambres de l’ar-
tisanat et des métiers (CAM) de 18 wi-
layas de l’Est du pays.
La formation vise à évaluer mais aussi à
améliorer le niveau et les connaissances
des cadres et des responsables des
chambres de l’artisanat et des métiers à
l'effet de promouvoir le secteur, a déclaré
le directeur général de l’artisanat et des
métiers au ministère de tutelle, Kamel Ed-
dine Bouame, dans une allocution pro-
noncée à l’ouverture de la session de
formation.
Promouvoir les capacités de gestion des
entreprises versées dans le domaine de
l’artisanat et des métiers en matière de
gestion et l’explication de différents volets
relatifs aux finances et la comptabilité, les
modalités de gestion financière et juri-
dique, le paiement des impôts, le marke-
ting et la diversification des services, font
également partie des objectifs de cette
formation, a ajouté M. Bouame.
L’initiative vise également à garantir la
qualité des prestations des CAM partici-
pantes, s’agissant en particulier de la
communication et du marketing, la planifi-
cation et la gestion institutionnelle, et ce,
pour être au diapason des évolutions
technologiques et économiques, a-t-il ré-
vélé.
Des experts internationaux et des ensei-
gnants universitaires spécialisés en tech-
niques de communication et management
de l’entreprise, ont été, selon M. Bouame,
mobilisés pour assurer le bon déroule-
ment et la réussite de cette session de
formation devant se poursuivre jusqu’au
28 octobre en cours.
Soulignant que la formation vise égale-
ment la préservation des produits artisa-
naux en voie de disparition notamment,
M. Bouame a ajouté que la rencontre, ini-
tiée sous l’égide du ministère du Tourisme
et de l’Artisanat, est la troisième du genre
après celles organisées au profit des di-
recteurs des Chambres des régions du
Centre et de l’Ouest.
Considérée comme l’une des priorités du
programme établi par le ministère de tu-
telle, cette formation aura pour mission
d’assurer une meilleure gestion adminis-
trative et financière de l’entreprise artisa-
nale dans l’objectif de garantir le suivi et
l’accompagnement de l’artisan dans la
réalisation de son projet, a indiqué à
l’APS la sous-directrice de la promotion
de l’artisanat et de l’artisanat d’art, Ha-
mida Lazeli. Ont pris part à cette forma-
tion régionale, 18 directeurs de Chambres
d’artisanat et des métiers de la région Est
du pays ( Bordj Bou Arreridj, Biskra,
M’sila, Sétif, Mila et Batna, ect).
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CHLEF (AGRICULTURE)

Des fédérations pour insuffler
une dynamique au secteur

Les participants à la première rencontre
régionale des directeurs des Maisons
de jeunes dans l’Ouest et le Sud-ouest

du pays ont plaidé, samedi à Tlemcen, pour
une gestion financière autonome de ces éta-
blissements.
Au cours de la rencontre tenue au parc natio-
nal de Tlemcen, le président de la Fédération
nationale des Maisons de jeunes, Hadi Man-
sour, a estimé "nécessaire de penser à de
nouvelles méthodes pour la réhabilitation
des maisons de jeunes sur le plan de la ges-
tion financière", soulignant que ces dernières
sont dans "une situation difficile qui a fait
d’elles des dortoirs, sortant ainsi de la mis-
sion qui leur est dévolue en matière de déve-
loppement du tourisme, de l’insertion des
jeunes et de la création de liens au travers le
jumelage". Cette rencontre, a-t-il considéré,

"est une occasion pour étudier et analyser
profondément les problèmes auxquels sont
confrontées les Maisons de jeunes.
Avec la conjugaison des efforts de tous, il
s’agira d’élaborer un projet et le soumettre à
la tutelle en vue de trouver des solutions à la
situation actuelle concernant l’administra-
tion et la gestion des maisons de jeunes". De
son côté, le vice-président de cette fédération
et directeur de la maison de jeunes de Bou-
hanifia (Mascara), Belkebir Ben moussa, a
indiqué que "les maisons de jeunes souffrent,
depuis 2010, de l’arrêt des activités et du
manque des revenus et ce, après leur ratta-
chement aux offices des établissements des
jeunes qui gèrent les questions administra-
tives et financières des maisons de jeunes
plus que les activités destinées à cette frange
de la société".

Le membre du bureau fédéral des maisons
de jeunes, représentant de la wilaya de
Nâama, Mohamed Karoubi, a insisté, quant à
lui, sur la nécessité d’une autonomie finan-
cière et une libre gestion des maisons de
jeunes, seules capables de gérer les dépenses
des visites concernant les échanges. Le direc-
teur de la Maison de jeunes de Nâama, Bou-
khari Ali, a rappelé que "l’étape traversée par
les maisons de jeunes durant la gestion fi-
nancière autonome était plus active et pro-
ductive sur le plan pédagogique, par rapport
à l’étape actuelle où les Maisons de jeunes
sont gérées sous la tutelle de l’ODEJ", souli-
gnant, que durant cette première étape, les
revenus financiers étaient exploités dans la
programmation d’activités variées au profit
des jeunes.
Le directeur de la jeunesse et des sports de

Tlemcen, Ouahid Laïachi, a insisté, quant à
lui, sur la nécessité de diagnostiquer la réalité
vécue des Maisons de jeunes, afin de mettre
en place de nouveaux mécanismes pour dé-
velopper le tourisme pédagogique. Il a indi-
qué que "la situation des Maisons de jeunes
est paralysée sur les plans de la gestion et de
la dynamique et il est nécessaire de réfléchir
à la manière de les gérer pour atteindre les
objectifs voulus et sortir avec des recomman-
dations efficaces au bénéfice de la dyna-
mique des maisons de jeunes".
Cette rencontre, d’une journée, organisée
par la Fédération nationale des Maisons de
jeunes, a vu la participation des directeurs
des établissements de 22 wilayas dans
l’Ouest et le Sud-ouest du pays. Elle sera
suivie par une rencontre similaire dans la
wilaya de Batna.

TLEMCEN (MAISONS DE JEUNES)

Une autonomie de la gestion financière, une nécessité

La création de fédérations dans différentes filières agricoles est de nature à insuffler une
dynamique au secteur et assurer l’organisation des opérations de commercialisation et
d’exportation, a affirmé, samedi à partir de Chlef, le secrétaire général de l’Union
nationale des paysans algériens (UNPA) Mohamed Alioui.

M.Alioui qui interve-nait aux travaux de
création d’une Fé-

dération régionale des éleveurs
de bovins pour l’ouest du pays, a
souligné l’importance de ce type
d’organisations dans la régula-
tion des opérations de commer-
cialisation, exportation, et
d’organisation de la production.
"La création de fédérations agri-
coles est de nature à organiser et
promouvoir différentes filières,
trouver des solutions à diffé-
rentes contraintes et transmettre
les préoccupations des agricul-
teurs et des investisseurs aux au-
torités", a-t-il expliqué.
Assurant l’inscription de cette
démarche dans la perspective de
création de la Fédération natio-
nale des éleveurs bovins, le SG
de l'UNPA a relevé que la ren-
contre d’aujourd’hui est la 2eme
du genre après celle de Sétif,

dans l’attente d'une rencontre si-
milaire pour les wilayas du Cen-
tre dans les prochains jours.
M. Alioui a précisé que cette or-
ganisation s’inscrit dans le sil-
lage des fédérations des éleveurs
ovins, des producteurs de
pomme de terre, des produc-
teurs d’olive et d’huile d’olive, et
des travailleurs du secteur agri-
cole. "Il est impératif d’atteindre
un niveau d’organisation de na-
ture à garantir la sécurité ali-
mentaire et consacrer des
pratiques à caractère nationa-
liste loin de toute idée de gain
facile", a-t-il dit.
Abordant les décisions prises
par les autorités pour accompa-
gner et soutenir les agriculteurs,
le secrétaire général de l’Union
nationale des paysans algériens
a loué la décision du Gouverne-
ment relative à la lutte contre la
spéculation dans différents pro-

duits agricoles, notamment la
pomme de terre. "Les agricul-
teurs n’ont jamais été des spécu-
lateurs et cette décision va faire
face à tous ceux qui œuvrent en
vue de la poursuite de l’impor-
tation des produits agricoles de
large consommation", a-t-il es-
timé.
Signalant l’engagement du Pre-
mier ministre à accompagner
les agriculteurs dans le stockage
de leurs produits, M. Alioui a
précisé que "seuls les spécula-
teurs et les trafiquants sont ci-
blés". Abritée par le musée
public Abdelmadjid Meziane de
Chlef, cette rencontre de créa-
tion de la Fédération régionale
des éleveurs bovins regroupant
13 wilayas de l’ouest du pays,
s’est déroulée en présence du SG
de l’UNPA, du wali de Chlef
Lakhdar Seddas et de nombreux
acteurs du secteur.

Sur place, de nombreux agricul-
teurs se sont félicités de la créa-
tion de cette fédération, à
l'image de Belghazi Bouziane,
un éleveur bovin de Tissemssilt,
pour qui cette fédération est de
nature à "ouvrir de nouvelles
perspectives pour ceux désirant
intégrer cette filière et d’élargir
les activités des éleveurs, no-
tamment au regard de l’intérêt
conféré par l’Etat au secteur
agricole, en général". "Cette fé-
dération pourrait constituer un
trait d’union entre les éleveurs,
et les producteurs de fourrages,
de lait, et de viandes, soit de
quoi permettre de coordonner
les efforts et de garantir la dis-
ponibilité de ces produits de
large consommation et de régu-
ler leurs prix", a estimé, pour sa
part, Nadia Madani, proprié-
taire d’une unité de production
de fourrages.



Selon la conservatrice des fo-
rêts, Dalila Benani, cette
campagne de boisement

prévue au lancement le 25 octo-
bre prochain, à l’occasion de la
Journée nationale de boisement,
ciblera une surface globale de 34
ha décimée durant ces deux der-
nières années (2019/2020) par les
feux de forêts, et dont le couvert
végétal ne s’est pas régénéré natu-
rellement. Elle a signalé le lance-
ment d’une large opération de
nettoyage et d’assainissement des
espaces forestiers affectés par les
feux, durant cette année, aux fins
de leurs permettre de se régéné-
rer naturellement, avant l’entame
du boisement des surfaces qui ne
se sont pas régénérées, durant les
deux prochaines années, a-t-elle
expliqué.
Cette opération, qui se poursui-
vra jusqu’au 21 mars 2022, Jour-
née mondiale de l’arbre, prévoit
la mise en terre de près de
19.000 arbustes sur une surface
de 34 ha, à travers 11 com-
munes, dont une majorité sise

dans la partie Est de la wilaya.
Parmi elles, la commune monta-
gneuse de Djebabra, Larbaà et
Bouguerra, outre Oued Djer et
Ain Romana, à l’Ouest, et le parc
national de Chréa, considéré
comme le poumon de la Mitidja.
Un intérêt particulier a été ac-
cordé, par les responsables de
cette opération, à la sélection des
essences forestières adaptées au
climat et spécificités de ces ré-
gions, a souligné Mme Benani,
citant, entre autres, le cèdre, une
espèce réputée de la région de
Chréa, le pin d’Alep, le chêne
vert, le cyprès vert et le caroubier.
Pour assurer le succès de cette
campagne visant à remédier aux
pertes subies par les forêts de la
wilaya à la suite des incendies,
des formations ont été initiées
par la conservation des forêts, au
profit des associations actives du
domaine environnemental, au
titre de conventions signées avec
des secteurs publics impliqués
dans cette campagne, dont les
travaux publics, l’environnement

et les ressources en eau.
Ces formations ont été axées sur
les différentes techniques de
plantation (mise en terre, irriga-
tion..) adaptées à chaque essence
forestière, outre le suivi et l’entre-
tien des plants d’arbres après leur
mise en terre.

Prés de 600 ha de couvert 
végétal brûlé en 2021
Près de 600 hectares de végéta-
tion ont été décimées par les feux
de forêts qui se sont déclarés de-
puis juin dernier dans la wilaya
de Blida, selon la conservatrice
des forêts de la wilaya. Elle a fait
part du recensement de 39 feux
de forêts à la période indiquée,
notamment dans la partie- Est de
la wilaya et sur les hauteurs de
Chréa, ayant causé la perte de
562,62 ha de couvert végétal,
dont 355 ha de buissons et
herbes sèches, 79 ha de maquis,
68 ha de forêts et prés de 60 ha
de vergers et d’arbres fruitiers, a-
t-elle détaillé.
Mme Benani a, également, si-

gnalé une hausse dans les pertes
végétales, contre une baisse dans
le nombre des incendies, compa-
rativement à l’année dernière,
durant laquelle la wilaya a enre-
gistré 66 incendies, ayant causé
la perte de 206,64 ha de couvert
végétal.
Pour rappel, la wilaya de Blida a
enregistré une série d’incendies
de forêts, en juillet dernier, au ni-
veau du parc national de Chréa,
ayant nécessité l’intervention de
nombreuses unités de renfort et
soutien, dont les colonnes mo-
biles anti-incendies de forêts des
wilayas de Médéa et Tipasa, et
l’unité nationale d’instruction et
d’intervention de Dar El Beida
(Alger).
A cela s’ajoute l’unité aérienne
de la Direction générale de la
protection civile qui a mobilisé
ses hélicoptères dans les opéra-
tions d’extinction au niveau des
zones inaccessibles aux camions
anti-incendie, en raison des as-
pérités difficiles de ces régions
montagneuses.
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Une campagne de boisement pour le repeuplement de dizaines d’hectares de surfaces
forestières affectées par les feux, durant ces deux dernières années, sera lancée lundi
dans la wilaya de Blida, a-t-on appris auprès de la conservation forestière locale.

MÉDÉA
Un nombre important
d’anciens forages
réhabilités

Un nombre important d’anciens fo-
rages, situés dans des com-
munes de la wilaya de Médéa,

restés hors service durant plusieurs an-
nées, sont exploités, à nouveau, à la
faveur de la mise en œuvre du plan
d’urgence, lancé l’été dernier pour
combler le déficit en eau potable, induit
par le manque de pluviosité, a-t-on ap-
pris, samedi, auprès des services de la
wilaya.
Suite à la baisse sensible des res-
sources hydriques, assurées essentiel-
lement par les barrages de "Koudiate
Acedroune" (Bouira) et "Ghrib" (Ain-
Defla), dont les réserves d’eau ont at-
teint leur cote d’alerte et ne
garantissent plus, depuis quelques
mois, l’alimentation de nombreuses
communes de la wilaya, un plan d’ur-
gence a été mis en place, en vue de ré-
duire l’impact de ce phénomène sur la
population, a-t-on rappelé.
Pour pallier à ce manque d’eau, res-
senti, dès le début de l’été, à travers la
quasi-totalité des communes, qui ont
vu leurs stocks d’eau s’épuisaient de
façon inquiétante, des actions ont été
engagées pour éviter l’aggravation de
la situation, vu la dépendance totale de
la wilaya de ressources hydriques ex-
ternes, a-t-on signalé.
Le plan d’urgence, axé sur la réhabilita-
tion des anciens forages et la réalisa-
tion de nouveaux points d’alimentation
en eau potable, a permis, en l’espace
de cinq mois, l’exploitation de quinze
(15) forages, qui étaient à l’arrêt dans
les communes de Berrouaghia, Médéa,
El-Omaria, Tablat, Beni-Slimane et
Guelb-el-Kebir, a indiqué la même
source. Dix-neuf (19) autres forages,
également inexploités depuis des an-
nées, sont en cours de réhabilitation,
alors qu’une opération de modernisa-
tion d’équipement d’anciennes installa-
tions hydrauliques qui alimentaient les
communes du nord-est et l’est de la wi-
laya de Médéa, mises hors services,
après l’entrée en exploitation du sys-
tème de transfert du barrage de "Kou-
diate Acerdoune" , a été lancée pour
renforcer les capacités de production
de ces communes, a-t-on ajouté. Il est
fait état, dans le même sillage, du dé-
marrage de travaux de réalisation de
vingt (20) nouveaux forages, ventilés à
travers plusieurs communes, confron-
tées à des problèmes d’alimentation en
eau potable, outre la modernisation de
cinq forages, situés dans le périmètre
du champ de captation de "Berrine"
(Djelfa), qui alimentaient une dizaine de
communes du sud et sud-est de la wi-
laya, parmi lesquelles Ksar-el-Bou-
khari, Ain-Boucif, Chellalet-el-Adhaoura
et Boughezoul, a précisé la même
source.

BLIDA (FEUX DE FORÊTS)

Programme de reboisement
de dizaines d’hectares

La sortie de la première promotion de
médecins est attendue au mois de dé-
cembre prochain à l’Université Kasdi

Merbah d’Ouargla (UKMO), a-t-on appris
samedi auprès des cadres de cet établisse-
ment de l’enseignement supérieur. Cette
promotion est composée de 37 lauréats
ayant accompli leur cursus au niveau de la
faculté de médecine de l’UKMO qui a ou-
vert ses portes lors de la rentrée universi-
taire 2014/2015, a indiqué à l’APS le
vice-doyen de la même faculté et maître as-
sistant hospitalo-universitaire, Dr. Adib
Nouicer, en marge d’une rencontre régio-
nale sur le développement du système na-
tional de santé. Ces futurs médecins ont
bénéficié de l’encadrement pédagogique

théorique et pratique nécessaire, en collabo-
ration avec le secteur de la santé dans la wi-
laya, a-t-il ajouté.
M. Nouicer a, dans le même sillage, ex-
primé, sa gratitude pour la contribution de
l’hôpital militaire régional universitaire
d’Ouargla à l’accompagnement de la faculté
de médecine d’Ouargla, en matière de suivi
des stages pratiques périodiques ainsi que le
rôle positif du corps médical militaire dans
la formation des étudiants de la faculté.
D’autres praticiens ont, à cette occasion,
souligné, l’importance de la réalisation du
projet du Centre hospitalo-universitaire
(CHU) d’Ouargla non seulement pour pro-
mouvoir les prestations de santé dans la ré-
gion Sud-est du pays, mais aussi de satisfaire

les besoins de la faculté de médecine qui
sera renforcé prochainement par de nou-
velles installations pédagogiques, dont les
travaux sont en cours d’exécution. Organi-
sée à l’Institut national de formation supé-
rieure paramédicale (INFSP), en
vidéoconférence, la rencontre s’est déroulée
en présence des praticiens de la santé pu-
blique et représentants d'organisations de la
société civile de la wilaya d’Ouargla, en plus
des participants issus des wilayas de Toug-
gourt, Tamanrasset, Illizi, Laghouat, Ghar-
daïa, In-Salah, In-Guezam et Djanet.
La rencontre a été marquée par l’organisa-
tion de six ateliers portant sur les différents
thèmes notamment le développement des
activités de santé publique (prévention, pro-

motion et protection), la gouvernance et
gestion des établissements de santé, les per-
sonnels de santé (gestion des carrières), a
précisé le directeur de la santé local, Tarek
Belbey. La formation et la valorisation des
ressources humaines, le financement des ac-
tivités des établissements publics, les médi-
caments et les équipements de santé sont
d’autres thèmes retenus aux travaux de cette
rencontre qui s’inscrit dans le cadre d’une
série d’assises régionales initiées par le mi-
nistère de tutelle, a ajouté le même respon-
sable. Elle sera sanctionnée par des
recommandations en prévision d’une pro-
chaine rencontre nationale visant à débattre
la mise en œuvre des dispositions de la loi
sur la santé, a-t-il fait savoir.

OUARGLA

Sortie en décembre prochain de la première promotion de médecins



Sports

Le Real Madrid a maîtrisé
le FC Barcelone 2-1 hier
au Camp Nou lors du cla-

sico comptant pour la 10e jour-
née de Liga, et reprend

provisoirement les rênes du
classement (20 points) avant 
le match entre l'Atlético Madrid
et la Real Sociedad en soirée.
Pour ce premier clasico depuis

les départs de Sergio Ramos et
Lionel Messi au Paris Saint-Ger-
main, les Madrilènes se sont
imposés grâce au premier but 
sous le maillot blanc du défen-

seur David Alaba puis à une
deuxième réalisation signée
Lucas Vazquez (90e+4) avant
que Sergio Agüero ne réduise 
le score pour le Barça (90e+7).

Lundi 25 Octobre 2021

Le Real Madrid 
remporte le clasico 

à Barcelone 2-1

FOOT/ESPAGNE
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Toujours invaincus après
neuf rencontres de cham-
pionnat (huit victoires,

un nul), les Milanais comptent
un point d'avance sur Naples.
Comptant toujours de nom-
breux absents -dont les Bleus
Mike Maignan, opéré du poi-
gnet, et Theo Hernandez, positif
au Covid- les Milanais, avec en
pointe au coup d'envoi Zlatan
Ibrahimovic en petite forme
malgré un but, ont beaucoup

peiné pour venir à bout des Bo-
lognais, pourtant très vite ré-
duits à 10... et même à 9 en
début de seconde mi-temps.
Les Rossoneri avaient pourtant
rapidement pris les devants
grâce à Rafael Leao (0-1, 15). A
peine cinq minutes plus tard,
nouveau coup dur pour Bo-
logne, avec l'expulsion de l'ex-
Lillois Adama Soumaoro pour
une faute en position de dernier
défenseur. A la 35e, les Milanais

en ont profité pour doubler la
mise par leur capitaine Davide
Calabria (0-2).
Mais en quelques minutes au re-
tour des vestiaires, les Milanais,
faisant preuve d'une extraordi-
naire légèreté, ont encaissé deux
buts, malgré leur supériorité nu-
mérique, sur un corner dévié
dans ses cages par Ibrahimovic
(1-2, 49), puis sur une action
initiée par Arnautovic et
conclue par Barrow (2-2, 51).

Peinant à se montrer dangereux,
souvent brouillons et mala-
droits, même après l'exclusion
de Soriano à la 57e pour une vi-
laine faute sur Ballo-Touré, les
Milanais ont finalement été sou-
lagés à la 84e par une belle volée
d'Ismaël Bennacer à l'entrée de
la surface (2-3). Cinq minutes
plus tard, Ibrahimovic a conclu
les débats d'une belle frappe en-
roulée (2-4, 89).

R.S

L'Assemblée Générale des représen-tants des supporters-actionnaires du
FC Barcelone a donné son feu vert

samedi à la direction du club catalan, pour
demander un crédit d'environ 1,5 milliards
d'euros, destiné à financer le projet de réno-
vation du Camp Nou, intitulé "Espai Barça"
(Espace Barça).
Le projet de financement a été approuvé par
405 votes pour, 21 contre et 6 votes blancs,
et avait besoin des deux tiers des voix pour
être accepté, selon les statuts du club.
La décision devra toutefois être ratifiée lors
d'un référendum auquel tous les socios se-
ront conviés. Seuls 455 d'entre eux étaient

présents près du Camp Nou lors de l'assem-
blée générale de samedi, qui était la suite de
la réunion débutée le dimanche précédent
(17 octobre) et qui avait été suspendue un
quart d'heure avant le coup d'envoi de Barça
- Valence en Liga.
S'il est ratifié lors du référendum, l'emprunt
de ce 1,5 milliard d'euros devra être rem-
boursé en 30 ans, et le Barça ne pourra le
faire qu'en puisant dans les revenus excé-
dentaires générés par l'exploitation de l'Es-
pai Barça.
L'emprunt serait divisé ainsi : 900 millions
d'euros destinés à la rénovation du Camp
Nou, 420 millions pour la rénovation du

Palau Blaugrana (le stade de basket du
Barça, qui jouxte le Camp Nou), 100 mil-
lions pour des travaux d'urbanisation, 60
millions pour la modification du plan local
d'urbanisme, et 20 millions d'euros pour la
rénovation du stade Johan Cruyff (stade de
foot situé au centre d'entraînement du
Barça, utilisé notamment par le Barça fémi-
nin).
Les travaux de rénovation du Camp Nou
commenceront vers l'été 2022, et s'achève-
ront fin 2025. D'autres travaux, notamment
ceux concernant la rénovation du Palau
Blaugrana, s'étaleront jusqu'en 2027.

R.S

ANGLETERRE
Chelsea cartonne,
City déroule, Ranieri
réveille Watford

Privé de Romelu Lukaku et Timo
Werner, blessés, Chelsea a
consolidé sa première place en

Premier League en atomisant Norwich
(7-0), samedi pour la 9e journée, alors
que City a disposé de Brighton (4-1) et
que Watford et Ranieri ont gagné à
Everton (5-2). Un triplé de Mason
Mount et les déficiences criantes de la
lanterne rouge, Norwich, ont permis
aux Blues d'oublier leurs absences en
attaque. Avec 22 points, Chelsea a
deux points d'avance sur Manchester
City, qui a doublé Liverpool, 3e à qua-
tre unités. Equipe surprise du début de
saison, Brighton a été rappelé à la réa-
lité par City (4-1). Il n'a fallu qu'une
demi-heure à des Citizens opportu-
nistes pour faire la différence.
Ilkay Gündogan a profité d'une faute
de main du gardien Robert Sanchez
pour ouvrir le score (1-0, 13e), avant
que Phil Foden n'ajoute un doublé (2-
0, 28e puis 3-0, 31e) en trois minutes
en profitant des largesses défensives
d'un adversaire bien trop joueur Un pé-
nalty d'Alexis McAllister (3-1, 81e) a ré-
compensé une seconde mi-temps plus
équilibrée mais dans le temps addition-
nel, Riyad Mahrez a rétabli l'avantage
(4-1, 90+5).

R.S

CHINE
Le marathon de
Wuhan reporté à
cause de Covid-19

Le marathon de Wuhan, qui devait
se tenir hier, a été reporté au pied
levé alors que l'inquiétude grandit

d'une résurgence du coronavirus en
Chine à l'approche des Jeux olym-
piques d'hiver de 2022 à Pékin.
La Chine a signalé hier 26 nouveaux
cas de Covid-19 dans le pays, à un peu
plus de 100 jours du début des Jeux.
Les autorités s'efforcent de contenir l'in-
fection en procédant à des tests mas-
sifs sur les résidents et à des
fermetures ciblées. Mais face à l'aug-
mentation du nombre de cas, les orga-
nisateurs du marathon de Wuhan ont
déclaré, dans un communiqué publié à
la fin de la semaine dernière, qu'ils re-
portaient l'épreuve de dimanche dans la
ville du centre de la Chine "afin de pré-
venir le risque de propagation de l'épi-
démie". L'événement devait compter
26.000 participants, prenant part à des
courses comprenant un marathon com-
plet et un semi-marathon, dans la ville
où le coronavirus a été identifié pour la
première fois vers la fin de 2019, ont
rapporté les médias d'Etat. Le comité
d'organisation a déclaré qu'il rembour-
serait les frais d'inscription des concur-
rents. La Chine avait drastiquement
réduit le nombre d'infections grâce à
une massive campagne de tests et une
stricte fermeture des frontières.

R.S

Alex Quinonez, sprinteur équatorien
de 32 ans, a été tué par balles ven-
dredi à Guadayaquil, au sud-ouest

de l'Equateur. Spécialiste du 200m, il avait
participé à la finale des JO 2012 et rem-
porté une médaille de bronze aux Mon-
diaux 2019. Le président équatorien
Guillermo Lasso lui a rendu hommage, et
promis d'agir "avec force" pour punir les
coupables.
Le sprinteur équatorien Álex Quinonez,
âgé de 32 ans, a été tué par balles dans le
port de Guayaquil, au sud-ouest du pays, a

révélé le ministère des Sports équatorien.
"Avec une profonde douleur, nous confir-
mons l'assassinat de notre sportif Álex
Quinonez", a déclaré le ministère sur son
compte Twitter.
L'athlète, spécialiste du 200m, discipline
sur laquelle il avait décroché une médaille
de bronze aux Mondiaux de Doha en 2019,
a été retrouvé mort à près de minuit (heure
locale) vendredi, a indiqué une source poli-
cière, ajoutant que Quinonez a été abattu
alors qu'il se trouvait avec une autre per-
sonne qui est également décédée.

"Nous avons perdu un grand sportif, une
personne qui nous a fait rêver, qui nous a
émus", a expliqué le ministère des Sports
équatorien dans un communiqué diffusé
sur Twitter, le qualifiant de "meilleur sprin-
teur de l'histoire de notre pays". Le prési-
dent équatorien, Guillermo Lasso, lui a
également rendu hommage sur Twitter:
"Nos plus sincères condoléances à ses
proches. Qu'il repose en paix. Ceux qui
prennent la vie des Équatoriens ne reste-
ront pas impunis. Nous agirons avec force",
a-t-il déclaré. Quinonez, absent lors des

derniers Jeux olympiques de Tokyo cet été,
avait participé à la finale du 200m lors des
JO 2012 à Londres. L'Équateur est
confronté à une vague de violence notam-
ment liée au trafic de drogue qui a poussé
le président Guillermo Lasso à prononcer
lundi l'état d'exception pour lutter contre
l'insécurité. Le président Lasso a proclamé
lundi soir ce régime spécial prévoyant la
mobilisation dans les rues des militaires
pour lutter contre l'insécurité, ceci pour
une durée d'au moins 60 jours.

R.S

ATHLÉTISME

Le sprinteur équatorien Alex Quinonez retrouvé assassiné à Guayaquil

ITALIE

Le Milan AC s'impose dans
la douleur à Bologne

FOOT / FC BARCELONE (RÉNOVER LE CAMP NOU)

Les Socios "OK" pour l'emprunt d'1,5 milliard d'euros

Très inconstant mais finalement efficace, le Milan AC a
provisoirement repris à Naples la tête de la Serie A
samedi en s'imposant difficilement 4-2 à Bologne à 11
contre 9, quatre jours après avoir encaissé une troisième
défaite en autant de matches en C1.



"Mis à part deux points, l'ensemble
des revendications sont lo-
giques, nous sommes là pour

mettre les athlètes dans les meilleures condi-
tions de préparation. Seulement, un athlète
n'a pas le droit de s'opposer à la nomination
d'un nouvel entraîneur.
L'ancien coach (Madjid Ferrat, ndlr) n'a pas
atteint ses objectifs, chose qui a poussé la
DTN à le remplacer par Nabi Nabiev, qui
avait déjà collaboré avec la fédération. Il y a
aussi le point relatif à l'affectation de maté-
riels de tir sportif à chaque athlète, chose que
je ne pourrai jamais le faire, surtout qu'il
s'agit d'armes de 5e catégorie, dont la licence
est au nom de la FATS.
L'armurerie se trouve à Tipasa, chaque
athlète pourra récupérer son arme au début
de chaque stage et la restituer après", a dé-
claré à l'APS le premier responsable.
Les athlètes des équipes nationales des deux
disciplines (Plateau et Skeet), messieurs et
dames, se sont réunis le 16 octobre, en pré-
sence du DTN et DOS, "afin d'éclairer cer-
tains points d'ordre organisationnel pour la
préparation, dans de très bonnes conditions,
de la 19e édition des Jeux méditerranéens de
2022 à Oran (25 juin - 5 juillet)", peut-on lire
dans le procès-verbal de la réunion, dont une
copie a été transmise à l'APS.
A l'issue de cette réunion, les athlètes ont
soulevé sept doléances : "Avoir une copie du
programme d'entraînement régulier ainsi
qu'un quota de cartouches suffisant (22.500
cartouches/ mois), la programmation des en-
traînements durant les week-end (jeudi, ven-
dredi, samedi) avec un rythme de trois fois

par mois, affectation de matériels de tir spor-
tif pour chaque athlète, présence d'un arbitre
fédéral durant les entraînements pour le ré-
glage des machines (grille) et simulation des
compétitions, versement des indemnités et
frais de transport après chaque fin de stage,
refus de l'hébergement à l'hôtel Munatec (dé-
gradé et impropre), et le refus d'imposition
par la fédération de Nabi Nabiev comme en-
traîneur". Pour le premier responsable de la
FATS, il s'agit d'une "manipulation" orches-
trée par certaines "personnes mal intention-
nés". "Pourquoi les équipes nationales des
autres disciplines du tir travaillent sans sou-

lever le moindre problème?, je pense qu'il y'a
manipulation dans l'air. Je tiens à préciser
que le budget de l'année 2021 de l'ordre de
1,2 milliard de centimes n'a pas encore été
réceptionné. J'ai dû emprunter auprès des
différentes ligues régionales pour permettre
aux athlètes de démarrer leur préparation".
Selon une source autorisée, le plan d'action
de la FATS n'a été déposé qu'au début du
mois d'octobre courant au niveau du minis-
tère de la jeunesse et des sports (MJS), ce qui
explique le retard dans la réception du bud-
get, à huit mois des JM.

R.S

SPORT/ TIR AU PLATEAU

Le président de la FATS réagit aux
revendications des athlètes de
l'équipe nationale

FOOT / ELIMINATOIRES
DE LA CAN FÉMININE
2022
Les Algériennes à pied
d'œuvre à Khartoum

La sélection algérienne
(seniors/dames) de football est à
pied d'œuvre à Khartoum depuis

samedi soir, en prévision du tour prélimi-
naire "retour" de la Coupe d'Afrique des
nations (CAN-2022), prévu demain au
stade d'Omdurman, contre son homo-
logue soudanaise.
Une formalité pour les protégées de la
coach Radia Fertoul, qui l'avaient très
facilement emporté lors du match aller
(14-0), au stade Omar Hamadi de
Bologhine (Alger).
"Le programme de préparation de ce di-
manche a débuté par une séance de
soins médicaux, vers 10h30. Après le
déjeuner, pris à 13h30, les joueuses au-
ront droit à une séance vidéo, à partir de
18h15" a annoncé la Fédération algé-
rienne de football dans un bref commu-
niqué.
"A partir de 20h00, les coéquipières de
Naïma Bouheni-Bouziane rejoindront le
grand stade d'Omdurman, pour leur pre-
mière vraie séance d'entraînement de-
puis leur arrivée à Khartoum" a poursuivi
l'instance fédérale.
En effet, la séance de samedi était très
légère, et n'avait duré qu'une demi-
heure, à proximité de l'Hôtel où résident
les Algériennes, car il ne s'agissait que
d'un décrassage, destiné à les aider à
récupérer de leur long voyage.
La délégation algérienne a dû transiter
en effet par la capitale qatarie, Doha,
avant de rallier Khartoum, ce qui a
considérablement prolongé son dépla-
cement.
R.S

CYCLISME / MONDIAUX
2021 SUR PISTE
L'Algérien Yacine Chalel
24e sur l'Omnium

L'Algérien Yacine Chalel a terminé à
la 24e place de l'Omnium des
Championnats du monde 2021 de

cyclisme sur piste, qui se déroule actuel-
lement au Vélodrome de Roubaix, dans
le nord de la France.
L'épreuve a été remportée par le Britan-
nique Ethan Hayter (1000 pts), devant le
Néo-Zélandais Aaron Gate (900 pts) et
l'Otalien Elia Viviani (800 pts). Samedi,
l'Algérien de 26 ans avait terminé à la
20e place de l'épreuve du Scratch.
Dans une publication postée sur sa
page facebook, l'Algérien s'était dit "très
déçu" par cette piètre prestation sur le
Scratch, reconnaissant "une erreur de
placement, ayant fini par tout remettre
en cause".
Chalel aura une troisième et dernière
course à disputer avant la clôture de ces
Mondiaux 2021 sur piste. Ce sera di-
manche, dans l'épreuve de l'élimination,
avec l'espoir de faire mieux. Ces Cham-
pionnats du monde 2021, entamés mer-
credi au Vélodrome de Roubaix, se
poursuivront jusqu'à dimanche, en pré-
sence de certains parmi les actuels
meilleurs pistards de la planète. Parmi
eux, les Français Benjamin Thomas,
Mathilde Gros et Sébastien Vigier, ainsi
que les Italiens Filippo Ganna, Elia Vi-
viani et Elisa Balsamo, sans oublier les
Néerlandais Harrie Lavreysen, Jeffrey
Hoogland et Shanne Braspenninckx.
Aux précédents Mondiaux, disputés en
2020 à Berlin (Allemagne), Chalel s'était
contenté d'une 17e place au Scratch,
avant d'enchaîner par une 22e place
dans la course aux points, ratant ainsi
l'occasion d'offrir à l'Algérie une qualifi-
cation aux JO de Tokyo.

R.S
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Le président de la Fédération algérienne de tir sportif (FATS), Abderezzak Lazreg, a rejeté deux des
sept doléances des athlètes de l'équipe nationale du tir au plateau, soulevées lors d'une réunion
tenue la semaine dernière en présence du directeur technique national (DTN) et du directeur
d'organisation sportive (DOS).

Le président de la Fédération algé-
rienne de football, Charaf-Eddine
Amara, a été élu vice-président

de l'Union nord-africaine de football
(UNAF), lors de l'assemblée générale
de cette instance, tenue samedi 23
octobre 2021 à Tunis (Tunisie), a-t-on
appris auprès de la FAF.
Les travaux de cette assemblée ont
été présidés par Abdelhakim Chel-

mani, Président de l'UNAF, en pré-
sence de son homologue de la Fédé-
ration tunisienne de football, Wadie
Jary, et de certains officiels de cette
instance.
"Deux jours avant cette assemblée,
soit jeudi dernier, il y a eu différentes
réunions entre les Directeurs tech-
niques nationaux" a encore précisé la
FAF dans un bref communiqué, dif-

fusé ce dimanche après-midi sur son
site officiel.
"Il y a eu également des réunions de
la Commission des finances de
l'UNAF, auxquelles a assisté Rachid
Oukali, membre du Bureau fédéral et
président de la Commission finances
au sein de la FAF" conclut le commu-
niqué de l'instance.

R.S

FOOTBALL

Charaf-Eddine Amara élu vice-président de l'Union nord-africaine

La direction de l’USM Bel-Abbès, club
relégué en Ligue deux de football, a
réussi à faire chuter la masse salariale

de son effectif à 5 millions DA en vue du
nouvel exercice, a indiqué, hier, le porte-pa-
role du club.
A ce propos, Abdelmalek Kessis, qui s’ex-
primait sur la page officielle du club sur Fa-
cebook a fait savoir qu’"en raison des
problèmes financiers immenses auxquels
est confrontée l’USMBA, il a été décidé de
changer radicalement la stratégie du club
en optant pour un projet sportif à long
terme".
Selon la même source, le projet en question
porte sur le rajeunissement de l’effectif, dés-
ormais composé dans sa majorité, de
joueurs ne dépassant pas les 21 ans, ce qui a
permis de revoir à la baisse la masse sala-

riale de l’équipe, alors qu’elle avoisinait, lors
des saisons passées, les 30 millions DA.
Le porte-parole de la formation de la "Me-
kerra" en a profité pour lancer un appel aux
autorités locales afin d’accompagner le club
dans son nouveau projet. "La saison passée,
nous n’avons bénéficié que de 20 millions
DA alloués par l’APC. Il y a quelques temps,
nous avons été reçus par le wali qui nous a
encouragés pour aller au bout de notre po-
litique, cependant, l’implication des autori-
tés locales est des plus nécessaires", a-t-il
poursuivi. Pour sa part, l'entraîneur Sid
Ahmed Slimani, qui a pris les rênes tech-
niques des "Vert et Rouge" lors des der-
nières journées de l’exercice passé sans
réussir à leur éviter la descente, a déclaré
qu’il visait le "maintien" comme premier
objectif en championnat qui débute mardi.

"Nous avons un effectif composé dans sa
majorité de joueurs de la réserve, vu qu’on
est interdits de recrutement. Nous allons
viser dans un premier temps, un maintien
rapide, mais si l’occasion se présente pour
jouer les premiers rôles, nous jouerons nos
chances à fond", a-t-il promis.
L’USMBA s’est retrouvée dans l’impossibi-
lité de recruter des joueurs seniors en rai-
son de ses dettes auprès de la Chambre
nationale de résolution des litiges (CNRL)
estimées à 260 millions DA. Une situation
ayant obligé Slimani à organiser des jour-
nées de prospection au profit des joueurs
des moins de 21 ans au terme desquelles il a
engagé les meilleurs pour défendre les cou-
leurs de son équipe qui évoluera dans le
groupe Centre-Ouest.

R.S

FOOT-LIGUE 2/USM BEL-ABBES

La masse salariale chute à 5 millions DA



Cinq cent soixante-quinze
détenus de la prison de
l'Etat d'Oyo, dans le sud-

ouest du Nigeria, attaquée ven-
dredi soir par des hommes
lourdement armés, sont en fuite,
a annoncé samedi le porte-pa-
role de l'administration péniten-
tiaire dans un communiqué.

"Le centre de détention de
moyenne sécurité d'Oyo, dans
l'Etat d'Oyo, a été attaqué par
des hommes armés non encore
identifiés, vers 21H30 le ven-
dredi 22 octobre 2021", a expli-
qué Olanrewaju Anjorin.
"Les assaillants sont arrivés au
centre lourdement armés et

après un affrontement acharné
avec les gardes, ils ont réussi à
entrer dans la cour en utilisant
de la dynamite pour faire sauter
le mur", a-t-il précisé.
Tous les prisonniers en déten-
tion provisoire ont été libérés,
soit 837, selon ce communiqué,
mais le quartier des condamnés

et celui des détenues n'ont pas
été touchés.
Cependant "267 des évadés ont
été retrouvés, laissant ainsi 575
personnes encore en fuite",
ajoute le porte-parole.
Le communiqué ne précise pas si
des personnes ont été blessées ou
tuées au cours de cette attaque.

SOUDAN
Les pro-civils
mettent en garde
contre "un coup
d'Etat rampant"

La coalition pro-civils au
Soudan a réitéré samedi
son soutien au Premier mi-

nistre Abdallah Hamdok, met-
tant en garde contre "un coup
d'Etat rampant" lors d'une
conférence de presse que des
manifestants hostiles ont briè-
vement tenté d'empêcher.
"Nous renouvelons notre
confiance au gouvernement et
au chef du gouvernement", a
martelé Yasser Arman, un des
leaders des Forces de la liberté
et du changement (FLC), fer de
lance de la révolte qui a démis
l'autocrate Omar el-Béchir en
2019.
"La crise actuelle est une ma-
chination, un coup d'Etat ram-
pant", a-t-il poursuivi alors que
le Soudan, déjà englué dans le
marasme politique et écono-
mique, est le théâtre depuis un
mois du blocage de son princi-
pal port dans l'Est et que des
centaines de manifestants ré-
clament depuis une semaine
un "gouvernement militaire"
aux portes du palais présiden-
tiel. Face à ces pro-armée, les
partisans d'un transfert complet
du pouvoir aux civils se sont
mobilisés jeudi par dizaines de
milliers, prenant la rue dans
une démonstration de force
qui, pour les experts, ne va
malgré tout pas accélérer la dif-
ficile transition après 30 ans de
dictature.  

SOMALIE
Au moins 12 tués
dans des
affrontements

Au moins 12 personnes ont
été tuées samedi dans le
centre de la Somalie, où

les forces pro-gouvernementales
somaliennes ont repris une loca-
lité stratégique à une milice, ont
indiqué des responsables sécuri-
taires.
Les militaires de l'armée natio-
nale somalienne, épaulés par des
paramilitaires, ont chassé les
combattants de la milice Ahlu
Sunna Wal Jamaa (ASWJ) de la
localité de Guricel, dans la région
semi-autonome du Galmudug.
"Nous avons jusqu'ici confirmé la
mort de 12 personnes, dont qua-
tre civils, tuées durant les in-
tenses combats à Guricel ce
(samedi) matin", a déclaré par té-
léphone Mohamed Bile, un res-
ponsable militaire au Galmudug.
"Ce bilan pourrait augmenter,
mais la situation est désormais
calme et les forces du gouverne-
ment contrôlent l'essentiel des
quartiers", a-t-il  ajouté. 

EQUATEUR
Sept détenus
retrouvés morts
dans la prison de
Guayaquil

Sept prisonniers ont été re-
trouvés morts dans une pri-
son du sud-ouest de

l'Equateur, là où s'était déroulé fin
septembre le pire massacre de
prisonniers d'Amérique latine
avec 119 détenus tués dans des
affrontements entre gangs, ont
annoncé samedi les services pé-
nitentiaires.
"Les corps sans vie de sept déte-
nus" ont été retrouvés, a indiqué
sur son compte Twitter le Service
national d'attention intégrale aux
adultes privés de liberté (SNAI),
organisme chargé de l'adminis-
tration des prisons.
Cette découverte a eu lieu dans
la "zone des visites du pavillon
10" du centre de détention de
Guayas, à Guayaquil (sud-ouest),
ajoute le SNAI.
Ce vaste complexe pénitentiaire
avait été le théâtre fin septembre
du massacre de 119 détenus,
dont certains avaient été démem-
brés ou brûlés,  dans de violents
affrontements entre gangs liés
aux narcotrafics et aux cartels
mexicains.
Le SNAI avait déjà fait état le 14
octobre de la découverte des
corps de quatre détenus dans ce
même centre de détention et évo-
qué un suicide.
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COLOMBIE

Arrestation du plus puissant trafiquant de drogue du pays

Le narcotrafiquant le plus recherché de
Colombie, Dairo Antonio Usuga,
connu sous le nom d'"Otoniel", a été

capturé dans le nord-ouest du pays, a an-
noncé samedi le gouvernement colombien.
"Reconnaissance spéciale aux forces de sé-
curité (...) pour la capture à Necocli de
Dairo Antonio Usuga, alias 'Otoniel', haut
dirigeant du Clan del Golfo", a déclaré sur
Twitter Emilio Archila, conseiller du prési-

dent Ivan Duque. Le Clan del Golfo est le
plus puissant gang de narcotrafiquants de
Colombie, premier exportateur mondial de
cocaïne.
L'arrestation d'Otoniel représente le plus
gros coup porté par le gouvernement co-
lombien au crime organisé dans le pays. Les
Etats-Unis avaient offert une récompense de
5 millions de dollars pour sa capture.
Le narcotrafiquant a été capturé à Necocli,

l'un des principaux bastions du Clan del
Golfo, près de la frontière avec le Panama.
Otoniel, 50 ans, était à la tête de gang de
narcotrafic formé d'anciens membres de
groupes paramilitaires qui ont mené une
lutte acharnée contre les guérillas de gauche
jusqu'aux années 2010.
Le Clan del Golfo est présent dans près de
300 municipalités du pays, selon le groupe
de réflexion indépendant Indepaz.  

ATTAQUE DE PRISON AU NIGERIA

575 détenus en fuite

Scandant "honte" et "personne n'est illégal",
une centaine de mères polonaises a mani-
festé près de la frontière biélorusse samedi

pour protester contre le renvoi de migrants
dont des enfants qui tentaient d'entrer dans
l'UE.
"On ne peut pas rester les bras croisés quand
des enfants passent des semaines dans les
froides, humides et sombres forets du territoire
polonais, sans eau ni nourriture et aucun abri"
dénonçait l'organisatrice de l'événement sur
Facebook.
Des milliers de migrants, originaires pour la
plupart du Moyen Orient, ont essayé de traver-

ser la frontière depuis le mois d'août, dans un
mouvement migratoire que l'UE soupçonne la
Biélorussie d'avoir provoqué en réponse aux
sanctions imposées par l'Union.
La Pologne a mobilisé des milliers de soldats à
la frontière, construit un mur de barbelés et dé-
claré l'état d'urgence pour trois mois dans la
zone frontalière où les journalistes et les asso-
ciations humanitaires sont interdits d'entrer.
Les manifestantes brandissant des pancartes
telles que "Frontière de la Mort" ou "Craignez
Dieu, pas les Réfugiés", ont appelé le gouverne-
ment à lever l'interdiction de passage afin que les
migrants puissent recevoir de l'aide humanitaire. 

POLOGNE

Des mères manifestent contre le renvoi
de migrants à la frontière 

Deux diplomates russes ont quitté le Kosovo samedi, déclarés persona non grata par Pristina qui
les accuse de menacer la sécurité nationale, ce que Moscou a qualifié de provocation grossière, a
rapporté la télévision publique. La présidente kosovare Vjosa Osmani a indiqué vendredi que le

ministère des Affaires étrangères avait déclaré à sa demande ces deux diplomates russes persona non
grata "en raison d'activités nuisibles qui risquent de menacer la sécurité nationale".
Les institutions du Kosovo sont "déterminées à combatte l'influence malveillante de la fédération de Rus-
sie et de ses relais dans la région" a-t-elle tweeté.

KOSOVO Deux diplomates russes expulsés 
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Le Premier ministre libyen Abdul-Hamid
Dbeibah a déclaré lors du forum que la
réunion des départements de sécurité
était "une étape importante vers l'unifica-
tion des institutions de l'Etat".
Pour sa part, le ministre libyen de l'Inté-
rieur Khaled Mazen a indiqué que ce
forum visait à "intégrer les efforts et les
plans de sécurisation des élections", ajou-
tant que tous les besoins des départe-
ments de sécurité seraient satisfaits.
La Libye prévoit d'organiser dans les mois
à venir des élections générales (présiden-
tielles et législatives) comme prévu par le
Forum de dialogue politique libyen par-
rainé par l'ONU.
Début octobre, le chef de l'autorité électo-
rale, Imad al-Sayeh, avait affirmé que les
préparatifs pour l'organisation des élec-
tions présidentielle et législatives en Libye
touchaient à leur fin. Les "préparatifs
techniques ont été finalisés à 80, voire
90%", avait assuré le directeur de la Haute
commission électorale (HNEC), Imad al-
Sayeh, rencontré dans son bureau à Tri-
poli.
Les deux scrutins devaient initialement se
tenir le même jour, le 24 décembre, mais
le Parlement en a modifié le calendrier :
la présidentielle aura bien lieu à cette date

mais les législatives se tiendront un mois
plus tard. Plus de 2,83 millions de Li-
byens, sur une population de quelque sept
millions, se sont inscrits sur la plateforme

en ligne mise en place par la HNEC
jusqu'à la fermeture des inscriptions à la
mi-août.

R.I

LIBYE

Premier forum sur 
la sécurisation des élections

Plus de 1280 Palestiniens
ont été arrêtés par les au-
torités d'occupation israé-

liennes de juillet à septembre
derniers, selon un rapport publié
par des organisations chargées
des prisonniers.
Le document a été publié di-
manche par des associations des
prisonniers, à savoir La Com-
mission des affaires des prison-
niers et ex-prisonniers, le Club
des prisonniers et la Fondation
Addameer pour les soins aux
prisonniers et les droits de
l'homme, et couvre les trois der-
niers mois (juillet, août et sep-
tembre), selon l'agence de presse

palestinienne (WAFA).
Le rapport recense 1282 cas d'ar-
restation, dont 160 enfants et mi-
neurs de moins de 18 ans, pour
la plupart originaires d’El Qods
occupée. Parmi les détenus, 37
sont des femmes.
Outre la lecture statistique des
cas d'arrestation, les associations
se sont penchées sur un certain
nombre de politiques mises en
œuvre par l'armée d'occupation
lors de l'exécution des arresta-
tions. Il s'agit de la politique de
punition collective et l'arresta-
tion des membres de la famille
pour faire pression sur la per-
sonne à arrêter.

Ces politiques ne se limitent pas
à une catégorie de détenus, mais
s'étendent à tous les groupes, si-
gnale-t-on dans le rapport. Et de
souligner : la politique de déten-
tion administrative est restée
l'une des dizaines de politiques
visant les Palestiniens.
Le nombre total d'ordonnances
de détention administrative au
cours des trois derniers mois a
atteint les 310, dont 88 nouvelles
ordonnances et 222 autres de re-
nouvellement, selon le docu-
ment.
Le rapport souligne en outre que
le nombre de prisonniers et déte-
nus palestiniens dans les prisons

de l'occupation a atteint environ
4.600 jusqu'à la fin septembre
2021, dont 35 prisonnières et
200 mineurs, tandis que le nom-
bre de détenus administratifs at-
teint les 500.
Depuis le début de cette année,
les détenus ont mené plus de 60
grèves individuelles, dont la plu-
part contre la détention adminis-
trative.
Tous les grévistes sont confron-
tés à des conditions de santé dé-
plorables et très difficiles, y
compris ceux qui sont détenus
dans des hôpitaux affiliés à l'oc-
cupation.

R.I

PALESTINE

Plus de 1280 Palestiniens arrêtés par l'occupation
en deux mois

SÉNÉGAL/
DÉPARTEMENTALES
ET MUNICIPALES
Le corps électoral
convoqué pour le 23
janvier 2022

Le corps électoral a été convoqué
au Sénégal pour les élections
municipales et départementales

au mois de janvier 2022, ont annoncé
les autorités.
Par décret, le président sénégalais
Macky Sall a convoqué le corps élec-
toral à la date du 23 janvier 2022 pour
le renouvellement général du mandat
des conseillers départementaux et
municipaux, a annoncé le ministre de
l'Intérieur, Antoine Félix Diome.
La classe politique est en efferves-
cence depuis quelques semaines
dans le cadre des investitures des
candidats aux prochaines élections lo-
cales. Les coalitions de partis poli-
tiques et les formations politiques ont
jusqu'au début du mois de novembre
pour rendre publique la liste des can-
didats investis dans les différentes lo-
calités du pays pour les élections
communales et départementales.
Trois grandes coalitions ont déjà en-
tamé le processus des investitures
avec des modalités différentes. Il
s'agit de la coalition de la majorité
Benno Bokk Yaakar, et de deux coali-
tions appartenant à l'opposition à sa-
voir "Yewwi Askan WI" et "Wallu
Sénégal".

R.I

YÉMEN
264 "Houthis" tués
près de Marib en trois
jours

La coalition militaire dirigée par
l'Arabie saoudite au Yémen a af-
firmé dimanche avoir tué 264 élé-

ments du mouvement Ansarallah dit
Houthis dans de nouveaux raids au
cours des trois derniers jours autour
de la ville stratégique de Marib, cible
d'intenses bombardements depuis
deux semaines.
"Trente-six véhicules militaires ont été
détruits et plus de 264 terroristes éli-
minés" ces dernières 72 heures à Al-
Jawba (50 km au sud de Marib) et à
Al-Kassara (30 km au nord-ouest de
Marib), a indiqué la coalition, citée par
l'agence officielle saoudienne SPA, en
référence aux Houthis.
Dernier bastion du gouvernement
dans le nord du Yémen, Marib est de-
puis février au cœur d'une bataille
sanglante qui s'est intensifiée ces der-
niers jours avec les avancées des élé-
ments armés.
La plupart des raids annoncés quasi-
quotidiennement par la coalition la se-
maine dernière ont été effectués à
Al-Abdiya, à 100 kilomètres au sud de
Marib et ont tué plus d'un millier de
Houthis dans cette zone, assure la co-
alition.
Les Houthis affrontent les forces du
gouvernement depuis sept ans et se
sont emparés de la majeure partie du
nord du pays dont la capitale Sanaa
en 2014. L'année suivante, la coalition
dirigée par l'Arabie saoudite est inter-
venue pour appuyer les forces loya-
listes. Mercredi, le Conseil de sécurité
de l'ONU a appelé à la "désescalade"
au Yémen afin de contrer "le risque
croissant d'une famine à grande
échelle" dans ce pays.
Le conflit au Yémen a plongé le pays
le plus pauvre de la péninsule ara-
bique dans la pire crise humanitaire
au monde, selon l'ONU. Des dizaines
de milliers de personnes, la plupart
des civils, ont été tuées et des millions
déplacées depuis le début du conflit.

R.I

Le ministère libyen de l'Intérieur a organisé samedi le premier forum sur la sécurisation des élections prévues en
décembre et janvier prochains en Libye, rapportent des médias.

L'alliance des Forces de la liberté et du
changement du Soudan (ALC), fer de
lance du mouvement de contestation

de 2019, a annoncé samedi adhérer à la re-
mise de la présidence du Conseil souverain
à des civils, à la restructuration des forces
régulières et à la remise des personnalités
recherchées de l'ancien régime d'Omar al-
Bachir à la Cour pénale internationale (CPI).
Mohamed Naji El Asam, membre du
Conseil de direction de l'ALC, a fait cette
déclaration lors d'une conférence de presse
dans la capitale soudanaise Khartoum.
L'alliance a également annoncé le rejet des
demandes de dissolution du gouvernement,
exprimant son soutien au Premier ministre
soudanais Abdalla Hamdok. "Nous renou-

velons notre confiance dans le gouverne-
ment et le Premier ministre, et ce gouverne-
ment ne sera pas dissous par des dictats",
a dit Yasir Arman, un autre membre de la
coalition, lors de la conférence de presse.
M. Arman a souligné la nécessité de réfor-
mer les institutions militaires, en particulier
les forces armées, affirmant qu'"il est néces-
saire de former une force armée unique
avec une idéologie nationale". Depuis l'an-
nonce de la mise en échec de la tentative
du coup d'Etat du 21 septembre, les diver-
gences entre les partenaires militaires et ci-
vils du gouvernement de transition n'ont
cessé de s'aggraver.
Le Soudan est dirigé pendant une période
de transition de 39 mois par un gouverne-

ment de transition composé d'éléments mili-
taires et civils, établi après l'éviction de l'an-
cien président Omar al-Bachir en avril 2019.
La période de transition doit être suivie
d'élections pour former un nouveau gouver-
nement. Depuis le 16 octobre, un groupe
qui a choisi de se retirer de l'alliance de
l'ALC a entamé un sit-in ouvert devant le
palais présidentiel, exigeant la dissolution
du gouvernement.
Le Conseil souverain du Soudan est actuel-
lement présidé par Abdel Fattah Al-Burhan,
et le document constitutionnel stipule que la
présidence du Conseil sera transférée à
des civils d'ici la mi-novembre de cette
année.

R.I

SOUDAN

L'ALC demande que la présidence du Conseil souverain soit
confiée à des civils
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Le temps passe-t-il
plus lentement dans
l'espace ?

Si les astronautes vieillissent
plus vite dans l'espace que
sur Terre, cela signifie-t-il

pour autant que le temps y passe
plus lentement ?
Albert Einstein a bouleversé notre
conception du temps avec sa
théorie de la relativité générale.
Du temps présent, passé et futur.
Si l'on sait que lors des missions
spatiales, les astronautes vieillis-
sent davantage que s'ils étaient
restés sur Terre, cela signifie-t-il
que le temps y est plus long ?
Non, le temps ne passe pas plus
lentement dans l'espace. En re-
vanche, il ralentit car les objets s’y
déplacent plus vite. Explications.

6 mois dans l'espace, 10 ans
sur Terre?
"On a aussi ces travaux sur le
vieillissement, car on sait qu’un vol
spatial de six mois équivaut à dix
ans de vieillissement… réversi-
bles, heureusement pour nous.
C’est du moins ce qu’on nous a dit
!", confiait l'astronaute Thomas
Pesquet quelque peu inquiet, au
journal le Monde en 2016.
Et pour cause, les astronautes
vieillissent vraiment (beaucoup)
plus vite dans l'espace. La preuve
par Scott et Mark Kelly, les "ju-
meaux de la relativité". Les deux
astronautes ont en effet servi de
cobayes à la théorie, et l'ont vali-
dée. Après un an passé dans l’ISS
à une vitesse relative à la Terre de
27.000km/h, Scott aura vieilli bien
moins vite que son frère jumeau
Mark resté sur la planète, si bien
que leur différence physique était
palpable à son retour. Mais alors
comment l'expliquer ?

L'influence de la vitesse sur le
temps
C'est peut-être la plus grande dé-
couverte du 20e siècle et elle est
signée Albert Einstein. Le célèbre
physicien avait compris le temps,
cette notion si complexe, avant
tout le monde. Selon sa théorie de
la relativité restreinte, la lumière
dans un espace vide se déplace
toujours à la même vitesse, soit à
299 792 458 mètres par seconde.
Le temps en revanche, ne
s’écoule pas de la même manière.
Il diffère en effet selon la vitesse à
laquelle on se déplace.
Mais la vitesse n'est pas le seul
élément qui influe sur le temps, la
gravité aussi l'impacte. Et alors là
c'est encore plus compliqué, parce
que si la vitesse le ralentit, une fai-
ble gravité l'accélère. Ainsi, d'im-
portants corps célestes comme la
planète Terre (au hasard) influent
également sur l’écoulement du
temps... en le ralentissant.

La photographie d'une araignée "géante" a donné des sueurs froides à des milliers
d'internautes. Mais l'image s'avère finalement trompeuse.

Peut-être êtes-vous un fan in-
conditionnel de la F1, ou
encore un amateur en herbe

ayant enchaîné les saisons de For-
mula One : Drive to Survive (Pi-
lotes de leur destin, en français)
sur Netlfix. Quoiqu'il en soit, vous
aurez sûrement constaté qu'il n'y a
pas de femmes en pole-position
des Grands-Prix... ni dans les voi-
tures tout court. On vous explique
tout.
Lewis Hamilton et son coéquipier
Valtteri Bottas, Michael Schuma-
cher, Sebastian Vettel, Alain Prost,
Ayrton Senna, Fernando Alonso,
Romain Grosjean... La liste des
grands champions qui ont excellé
ou excellent encore sur les circuits
de Formule 1 (et montent pour
certains régulièrement sur le po-
dium) est longue.
Qu’en est-il des championnes ?
Peut-être cela vous surprendra,
mais ce sport automobile fait par-
tie des pratiques dites "dégenrées" :
hommes et femmes peuvent s’ali-
gner sur les mêmes compétitions
— tout comme l’équitation, la
voile ou les fléchettes. Malgré ce
fait, pourquoi voit-on peu de com-
pétitrices en F1 ?

Plusieurs femmes pilotes de
Formule 1
Car il y en a eu, des femmes dans
des monoplaces ! L’Italienne
Maria-Teresa de Filippis com-
mence sa carrière automobile en
1948. Dix ans plus tard, elle est la
première de la gent féminine à
s’aligner sur un Grand Prix (GP),
celui de Monaco le 18 mai 1958 au
volant d'une Maserati 250F. Mal-
heureusement, elle ne passe pas
les qualifications. En juin de la
même année, au Grand Prix de
Belgique, elle réussit les premières
étapes et termine dixième. Ses
trois autres tentatives se soldent
par deux abandons et une non
qualification.
Sa compatriote Lella Lombardi,
pilote de F1 entre 1974 et 1976,
prend la suite. Elle sera la seule
femme à terminer un Grand Prix
dans les points, et donc à figurer
dans un classement de Champion-
nat du monde : elle gagne 0,5
points en terminant sixième du
Grand Prix d’Espagne en 1975. Au
total, elle participe à dix-sept
Grand Prix pour douze départs, le
record féminin. Trois femmes
après elle tentent les qualifications,

sans succès. L’Anglaise Divina Ga-
lica, la Sud-africaine Désirée Wil-
son et l’Italienne Giovanna Amati.
En 2014, Susie Wolff est par ail-
leurs la première femme à retour-
ner en F1 depuis 1992. La pilote
automobile britannique participe
à quatre séances d'essais libres,
pour la Williams F1 Team.

"It's A Man's Man's Man's
World"
Ces seules femmes ont pris le vo-
lant et rares sont celles qui sont
sorties des qualifications. Com-
ment expliquer ce phénomène ?
Les pontes de la F1 vous explique-
ront que c’est un monde de joint
de culasse, de piston et de gros
pots d’échappement... Un monde
d’hommes, suggèrent-ils ainsi. En
témoignent leurs déclarations par-
fois empreintes de machisme (cf.
vidéo en tête d’article). Endurance,
instinct de survie et objectifs de
vie différents entre les deux sexes...
Les arguments ne tiennent pas
toujours la route.
La F1 est un monde très masculin
en effet, où règne un peu (beau-
coup) de misogynie. Heureuse-
ment les choses évoluent. En 2015,

le "grand argentier" de la F1 Ber-
nie Ecclestone envisage la création
un Championnat du monde ré-
servé aux femmes. Son objectif ?
Persuader les patrons d'écuries
phares, à l’image de Ferrari, McLa-
ren ou Mercedes, d'enfin intégrer
une femme pilote dans leurs
rangs. Puis 2018 sonne la fin des
"grid girls", ces femmes qui défi-
laient en tenues suggestives sur la
grille de dépar

Les mentalités changent dans le
monde de la F1
L’écurie Williams, de son côté, a
accepté la Britannique de 21 ans
Jamie Chadwick dans son pro-
gramme de jeunes pilotes, la Wil-
liams Driver Academy. Elle est
même depuis trois ans pilote de
développement. Alors à la ques-
tion "pourquoi n'y a-t-il aucune
femme en F1 ?", on vous répondra
que les petites filles manquent de
rôles modèles pouvant leur faire
rêver de monoplace, de GP et
d’une carrière automobile. D'où la
nécessité de parler de toutes ces
précédentes coureuses historiques,
ainsi que de la jeune Jamie Chad-
wick.

Formule 1 : Pourquoi n'y a-t-il aucune femme en F1 ?

"Mais qu'est-ce-que c'est que ce
monstre", "Il faut brûler la
maison" ou encore "mais

quelle horreur !" peuvent être lus en com-
mentaires d'une photo d'araignée "géante"
publiée en début de semaine. Sur le cliché,
l'insecte paraît colossal. Son nom scienti-
fique ? La phoneutria ou araignée-banane.
Cependant, un détail de poids change la
donne face à ce cauchemar à huit pattes.

La photo d'une araignée "géante"
Depuis quelques jours et si vous avez ou-
vert n'importe quel réseau social, vous êtes
forcément tombé dessus. Le cliché d'une
araignée colossale fait le tour du web. Un
peu de contexte ne fait pas de mal. Le pho-

tographe animalier israélo-canadien Gil
Wizen s'aperçoit que des petites araignées
commencent à grimper sur son mur et pul-
lulent dans sa chambre.
Il décide alors de jeter un oeil sous son lit
et là surprise. Une araignée géante le fixe.
Conscient de la rareté de la découverte, le
photographe dégaine alors son objectif et
shoote l'insecte qui semble prendre la
pause. Serein le Gil.
Rapidement partagée sur les réseaux so-
ciaux, le "monstre" terrorise les inter-
nautes. Certains se demandent alors
pourquoi Gil n'a pas brûlé sa demeure face
à cette araignée massive, d'autres louent
son calme et le remercient d'avoir partagé
cet exceptionnel cliché.

Si la photo est vue par des dizaines de mil-
liers de personnes et provoque des sueurs
froides chez beaucoup, il est quand même
bon de rétablir la vérité. Cet aspect de gi-
gantisme est provoqué par le décor qui en-
toure l'araignée.
À première vue, on a l'impression qu'il
s'agit d'une pièce vide avec sol et plafond et
que l'insecte occupe la totalité d'un mur. Il
s'agit simplement d'une photo prise en des-
sous d'un lit. Mais il faut quand même ren-
dre à cette bestiole ce qu'elle mérite. Elle
fait la taille d'une main, rien que ça. Le cli-
ché a également été primé dans la catégorie
des meilleures photographies de la vie sau-
vage du Musée d'Histoire Naturelle de
Londres.

Araignée "géante" : ce 
cliché qui terrorise la Toile
cache un curieux détail



Courteney Cox est une grande nostal-
gique de l’époque «Friends». Sur ses
réseaux sociaux, la comédienne ne

manque jamais une occasion de faire un clin
d’œil aux fans de la série. En 2020, elle
n’avait pas hésité à remettre sa tête dans une
dinde en référence à un épisode culte pour
fêter anksgiving. L’actrice s’était également
assise derrière son piano pour rejouer l’inou-
bliable générique de la série ou avait repro-
duit la danse mythique de « Friends »
accompagnée du chanteur Ed Sheeran. Ré-
cemment, c’est devant l’ancien appartement
des célèbres colocataires que l’actrice s’est
rendue. 
Dans une vidéo postée sur son compte Insta-
gram, Courteney Cox apparaît aux côtés de
l’actrice Melissa Barrera, à qui elle donnera
la réplique dans « Scream 5 », attendu sur les
écrans en janvier 2022 et qui vient de se dé-
voiler dans une bande-annonce terrifiante. 
Alors que cette dernière se dirige vers l’ap-
partement mythique des « Friends », Courte-
ney Cox l’interpelle : « Hey Melissa,
comment vas-tu ? Ou vas-tu ? » L’actrice lui
répond alors qu’elle rentre simplement chez
elle, tout en montrant l’immeuble reconnais-
sable par tous les fans de la série. Visible-
ment ennuyée, Courteney Cox lui répond : «
Je ne pense pas que ce soit ta maison. Je suis
heureuse que tu aies rejoint le casting de
"Scream", mais là ce n'est pas
OK. C'est interdit. Non. » Cer-
taines choses sont définitive-
ment interdites.

Débarrassé de la malédiction du Black Pearl, Jack Sparrow
est subitement confronté à son passé. 

Cléopâtre, désireuse de prouver la supériorité du peuple
égyptien, relève le défi du Romain César : construire un
palais en trois mois.
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Men in Black 2

John Mark et son fils Charles se préparent pour un long
voyage : ils doivent rejoindre leur village au pays des Ik, au
nord Est du pays. 

Ouganda, Congo : sur
les routes de l'enfer

20h55
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Sno propose à Sara de produire son prochain album. La jeune
femme décide de travailler en studio avec lui. 

En 1978, les leaders de Zartha quittent leur planète pour
échapper aux griffes de la terrible Serleena. 

Un couple de touristes chinois découvre le corps d’un jeune
homme échoué sur une plage. 

Validé

Pirates des Caraïbes, le
secret du coffre maudit

21h05

21h09

Unforgettable 21h05

21h00

21h15

Katrina Hannagan a été poussée devant un bus par un
inconnu et succombe à ses blessures. 

Courteney Cox 
débarque avec 
sa co-vedette 

de "Scream" devant
l’appartement 

mythique 
de Friends 

21h05

Astérix et Obélix :
Mission Cléopâtre

Les experts : Miami
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Saïda: lancement de
deux ateliers de
formation aux métiers
du cinéma

Deux ateliers de formation aux métiers
du cinéma ont été ouverts samedi à
Saida au profit de 40 jeunes férus du

7ème art à l’initiative de l'association locale
"Ciné-culture". Ces ateliers se poursuivront
jusqu’à la fin du mois en cours à la Maison de
la culture Mustapha Khalef, au chef-lieu de
Saïda. Le président de l’association organisa-
trice, Karim Moulay, a indiqué, à l’ouverture
des ateliers, que l’objectif est de former des
jeunes intéressés par le 7ème art en leur in-
culquant ses rudiments. Cette session porte
sur l’interprétation et la mise en scène, a-t-il
dit. La cérémonie d'ouverture des ateliers de
formation s’est faite en présence de nom-
breuses figures du cinéma national qui doi-
vent encadrer cette session, à l’image des
comédiens Hassan Kechach et Rania Serouti,
ainsi que des réalisateurs Kamal Yaiche et
Chemseddine Tousane.
A l’ouverture de la session de formation, les
organisateurs ont projeté une vidéo promo-
tionnelle sur la wilaya de Saïda et le dévelop-
pement urbanistique qu’elle connaît.Il est
prévu, durant les six jours des ateliers, la pro-
jection de deux films "Jusqu'à la fin des
temps" de Yasmine Chouikh et "La voix des
anges" de Kamal Yaiche. Ces œuvres seront
suivies de débats. Les stagiaires devront réa-
liser un court métrage qui sera projeté à l'is-
sue du stage de formation.
L'Association "Ciné-culture" a été créée en
2015 et contribue à donner une impulsion au
mouvement culturel local, notamment dans le
domaine du cinéma. Depuis sa création, elle
a organisé de nombreux séminaires, manifes-
tations, conférences littéraires et culturelles
ainsi que des semaines culturelles avec la
participation de personnalités du monde cul-
turel et littéraire,  comme l'écrivain Yasmina
Khadra et l'historien Denis Martinez.

R.C

Tlemcen : prochainement
une rencontre nationale
autour de la calligraphie
maghrébine et
andalouse

Le musée public national de la calligraphie
islamique de Tlemcen organisera du 24
au 26 octobre une rencontre nationale

sur le thème "la calligraphie maghrébine et
andalouse.
Cette manifestation qui sera abrité par le cen-
tre d’études andalouses de Tlemcen regrou-
pera de nombreux calligraphes représentant
les wilayas d’Adrar, Laghouat, Médéa, Djelfa,
Alger, Ouargla, Mostaganem, Saida, Chlef,
M’sila, Ghardaia, Relizane et Tlemcen.
La rencontre s’articulera autour d’ateliers vi-
vants de décoration musulmane et de calli-
graphie maghrébine sur différents supports à
l’instar du verre, de la céramique, de l’argile,
du tissu, le cuivre, le gypse, le bois, animés
par des artisans confirmés dans leur domaine
venant d’Oran, Constantine, Tlemcen, Tiaret.
D’autres ateliers de calligraphie seront organi-
sés au centre culturel "Laidouni Ahmed" de
Ghazaouet, en collaboration de l’association
culturelle locale "les deux frères".
Cette manifestation artistique sera animée
également par l’organisation d’une journée
d’étude autour de la recherche dans l’art de la
calligraphie maghrébine et andalouse, ses as-
pects esthétiques et spirituels. Elle vise à défi-
nir les bases de la calligraphie maghrébine et
andalouse, à encourager les créateurs dans
cet art et de mettre en valeur la beauté de
l’enluminure musulmane dans le patrimoine
culturel algérien et enfin à créer un espace
d’échanges entre  les artistes algériens.

R.C

Tourné en 2021, La
Femme du fossoyeur ra-
conte l'histoire d'un cou-

ple amoureux, Guled et Nasra,
qui vit avec son fils Mahad,
dans les quartiers pauvres de
Djibouti. Mais l'équilibre de
cette famille est menacé parce
que la mère est malade et son
mari, fossoyeur, n'arrive pas à
gagner assez d'argent pour cou-
vrir les frais de santé. Ce film
relate les batailles d'un homme
pour sauver sa compagne, pour
garder sa famille unie.
« Un film ne doit pas prétendre
des choses, et ce film ne pré-
tend pas. Ce film raconte l'hu-
manité de façon touchante,
raconte la pauvreté mais ra-
conte surtout une histoire
d'amour. C'est ça qui est beau,
c'est ça qui est fort. Et venant
d'un pays difficile, qui souffre,
malgré les difficultés de la So-
malie, lorsque vient un film
comme ça, je trouve que c'est
important pour le continent

africain, pour le cinéma africain
», confie le président du jury, le
Mauritanien Abderrahmane
Sissako. Khadar Ayderus
Ahmed, 40 ans, n'était pas pré-
sent ce soir à Ouagadougou
pour recevoir ce prestigieux
Étalon d'or de Yennenga du
Fespaco 2021. « Pour tout ci-
néaste africain, c'est le plus
beau prix qu'on puisse avoir,
c'est toute une fierté », a déclaré
Abderrahmane Sissako. D'au-
tant qu'il s'agit du premier film
de Khadar Ahmed.
Les femmes sont nombreuses à
avoir été mises à l'honneur de
cette édition. C’est ainsi une ci-
néaste haïtienne, Gessica Ge-
neus qui remporte l’Étalon
d’argent pour son film Freda,
quand la Tunisienne Leïla Bou-
zid soulève l’Étalon de bronze
pour Une histoire d’amour et de
désir. « La souffrance est racon-
tée dans beaucoup de films que
nous avons vus, mais la beauté
surtout, la force. Et c'est ça le ci-

néma. Ce n'est pas un cinéma
misérabiliste. Même si on ren-
contre la misère, ce n'est pas
misérabiliste du tout. Et c'est
porté par une génération jeune.
Tous ceux qui ont eu des prix
ont entre 30 et 35 ans maxi-
mum. Et ça c'est nouveau aussi,
dans le palmarès du Fespaco. »
La Nuit des rois de l’Ivoirien Phi-
lippe Lacote repart avec le meil-

leur décor. Côté documentaire,
c’est le Burkinabè Moumouni
Sano qui se voit décerné l’Étalon
d’or pour Garderie nocturne.
L’histoire de Maman Coda qui
accueille chaque soir chez elle les
enfants des prostituées d’un
quartier de Bobo Dioulasso.
Pour le réalisateur, ce prix est
donc une immense fierté.

A.B

THÉÂTRE NATIONAL ALGÉRIEN

Hommage à des figures de la chanson chaâbi et hawzi

Un concert en hommage à des fi-
gures de proue de la chanson popu-
laire chaâbi et hawzi a été animé

samedi soir à Alger, pour leur apport à l’en-
richissement de la chanson et la musique
algériennes.
Accueillie à la salle Mahiéddine-Bachtarzi
du Théâtre national algérien (TNA), la cé-
rémonie s’est ouverte par une troupe de la
"zorna" qui a accompagné jusqu’à la scène
Mahdi Tamache, Saadi Hsissen et Abdelatif
Merioua, trois grands noms de la chanson
algérienne.
Organisée par l’Association artistique et
culturelle "Troisième millénaire" en parte-
nariat avec l’Office national des droits d’au-
teur et droits voisins, (Onda), la cérémonie
s’est déroulée en présence d’un public venu
rendre aussi hommage aux artistes qui
continuent de les enchanter.
Nardjess, Nadia Bouchama de son vrai
nom, a ouvert le bal de cette cérémonie en
interprétant "Nesthel el kiya", chanson
écrite et composée par Mahboub Bati en
hommage à ces figures vivantes de la chan-
son algérienne.
Pour sa part, Nouri Koufi, une des grandes
figures de la musique andalouse, a rendu
des chansons du genre, ponctuées de
quelques madih en hommage à ses col-
lègues qui ont marqué, chacun, de son em-

preinte la musique algérienne.
En dernière partie de ce concert-hommage,
Hakim El Ankis, digne héritier de l’art de
son père Boudjemâa El Ankis, a interprété
de célèbres chansons puisées du riche ré-
pertoire chaabi.Mahdi Tamche, Saadi Hsis-
sen et Abdelatif Merioua ont tenu à assister
à cette cérémonie-hommage, rehaussée par
la présence d’un public mélomane.
Présent malgré son handicap, l’interprète
du hawzi Mahdi Merioua, 61 ans, est consi-
déré comme l’un des grands noms de sa gé-
nération qui a marqué de son empreinte la

musique andalouse dans sa variante
hawzi.Natif d’Alger en 1951, Mahdi Ta-
mache, disciple du pionnier du châabi,
Cheikh Mhamed El Anka, a suivi de 1968 à
1975 des cours de musique au Conserva-
toire d’Alger.
Hsissen Saadi, autre élève d'El Anka, 73 ans,
s’est fait connaître auprès du public à travers
son riche répertoire et ses spectacles de
chaabi authentique, diffusés par la Télévi-
sion publique où il avait enregistré plu-
sieurs de ses œuvres.

R.C

Le photographe Karim
Bouchetata de la ville
d'Aïn Sefra (Naama) a

décroché la troisième place du
prix "El Ghaf " de la photogra-
phie au festival arabe du film
du patrimoine, dans sa
deuxième édition, qui s’est dé-
roulée du 18 au 21 octobre en
cours aux Emirats arabes unis
(EAU).

Karim Bouchetata a remporté
ce prix dans ce festival, orga-
nisé par l’Institut du patri-
moine de Sharjah (EAU) dans
la ville émiratie "Khour Fakan"
pour sa photo intitulée "Le ca-
valier algérien".
Ce prix est à ajouter au compte
d’autres participations, tout
aussi riches qu’honorables pour
ce capteur d’images des Hauts

plateaux, également connu
comme un producteur amateur
de court métrage.
Il a été classé également parmi
les 10 premiers sur 50 partici-
pants représentant de 8 pays
arabes au festival arabe du film
du patrimoine au Caire
(Egypte) pour son court-mé-
trage "Foursane El baroud".
Ce photographe au palmarès

riche et élogieux a décroché
également la deuxième place à
l’exposition internationale vir-
tuelle de la photographie, orga-
nisée dans la ville de
"Mazouna" en Tunisie du 5 au
20 mai 2021, en plus de plu-
sieurs prix qu’il a "récoltés"
dans d’autres compétitions  na-
tionales de la photographie.

R.C

Karim Bouchetata décroche la troisième place au festival
arabe du film du patrimoine au  Emirats

Le réalisateur somalien Khadar Ayderus
Ahmed a remporté samedi le grand prix de la
27e édition du Festival du film et de la
télévision africains de Ouagadougou
"FESPACO",l'Étalon d'or de Yennenga, pour
son premier long métrage "The Gravedigger's
Wife ". Il a gagné  la somme de 20 millions
de FCFA (35714 dollars).

FESTIVAL PANAFRICAIN DU CINÉMA ET DE 
TÉLÉVISION DE OUAGADOUGOU (FESPACO)

Le Somalien Khadar Ayderus
Ahmed remporte l'Étalon
d'or de Yennenga
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Mots croisés grille N° 364

Grille muette N° 364Nombres croisés 

Horizontalement
1 Pécheresses repenties.2 Prennent des termes à ferme.3 Poisson
de mer.- Général nigérian.4 Enceinte.- Font un trou dans la
caisse.5 Syrphe.- Jésus y changea l'eau en vin.6 Célèbre roman
de Pérochon.- Fait l'angle.7 Bout de baguette.- N'est pas du côté
obscur.8 Conjonction.- Porté à Salem.- De toute façon, elle n'y
trouverait pas son veau !9 Son rayon est la haute sphère.- Gai
participe.10 Prescriptions acquisitives.- Sarugaku.11 Ville de
Campanie.- Mot de spécialité.12 Chevaux de fond.- Vent d'ouest.
Verticalement
1 Bois que l'on ne coupe généralement pas.2 Anthrènes des mu-
sées.3 Trypanosomiase équine.- Condamné pour son atterris-
sage.4 Urfa ou Riha.- Port en 64.5 Direction du vent.- Saint-Na-
zaire, autrefois.6 Bleu et noir.- Manque de probité.7 La moitié de
cent.- L'espagnol.- Un poulet.8 Du naturel.- Ont gagné ou perdu
des électrons.9 Pays dont le symbole est la harpe.- Mettent au
bout.10 Partie de tige.- Ville burkinabé.- Inculte.11 Malin.12
Ville des Krupp.- Changer l'eau du poisson.13 Fondatrice des
Jeux Floraux ?- Ville des Pays-Bas.

Horizontalement
1 Singes de l'Ancien Monde.2 Portugaise.3 Lavogne.- N'est mo-
derne que dans l'autre sens.4 Patrie de Joffre.5 Sont à l'origine de
problèmes d'insertion.6 À l'extrême droite.- Garde forestier.7 Il-
luter.- Maître sur papier.8 Cimicaire.- Vieux grec.9 Se tordent.-
N'est pas banal.10 Crédences.- Pronom.11 En 61.- Avec aller et
sans retour.
Verticalement
1 Personnage illuminé de la littérature française.2 Etait spécialisé
dans l'os.3 Pierres d'un vert brillant.4 Verbe de liaison.- Hommes
et femmes.5 Un petit tour sur le retour.- Petites pièces espa-
gnoles.6 Coupe médiévale.- En l'air.7 Marque de fabrique.- Poète
français.8 Commune du 65.- Prénom de 'la reine morte'.9 C'est-à-
dire.- Sont donc dans une tour d'ivoire.10 Union chez les Grecs.-
Note à partir du bas.11 Direction de rose.- Gouvernement
éclairé.12 Font leur âge.
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Mots Fléchés N° 364

Mots mélés

Ça s'est passé un...25 Octobre
1949: Vol test aller-retour
de Londres à Tripoli pour
le DH Comet

Le 25 octobre 1962, avec l’installation de missiles
à Cuba par l’URSS, poussant à l’extrême la crise
avec les États-Unis, le monde est passé à deux
doigts d’une guerre nucléaire.

Le 25 octobre 1949, le premier avion à réaction
civile, pour le transport de passager, le De Havil-
land Comet réalise son premier vol d’essai. Un
trajet Londres / Tripoli aller/retour en 6h36.

1955: L’Autriche retrouve
son indépendance

Le 25 octobre 1955, l’Autriche retrouve son indé-
pendance avec le départ des troupes alliées sta-
tionnées dans son pays depuis la fin de la guerre.
L’Autriche avait perdu son indépendance en mars
1938 avec l’Anschluss, son annexion par l’Alle-
magne nazie.

1962: Crise des missiles
de Cuba
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Coronavirus en Algérie
72 nouveaux cas, 66 guérisons et 4 décès

Soixante-douze (72) nouveaux cas confirmés de coronavirus (covid-19), 66
guérisons et 4 décès ont été enregistrés en Algérie, a annoncé, hier, le mi-
nistère de la Santé dans un communiqué. Le total des cas confirmés

s'élève ainsi à 205.822, celui des décès à 5.890 alors que le nombre de patients
guéris est passé à 141.195 cas. Par ailleurs, 16 patients sont actuellement en
soins intensifs, a ajouté la même source. En outre, 28 wilayas n'ont recensé
aucun cas en 24 heures, 20 autres ont enregistré de 1 à 9 cas, tandis qu'aucune
wilaya n'a enregistré 10 cas et plus. Le ministère rappelle, par la même occa-
sion, que la situation épidémiologique actuelle exige de tout citoyen vigilance et
respect des règles d'hygiène et de distanciation physique, tout en insistant sur le
respect du port du masque.

La collecte de sang a connu
une évolution de 11,43 %,
soit 325.102 dons, durant

le premier semestre de l'année
en cours comparativement à la
même période en 2020, a indi-
qué dimanche un communiqué
de l'Agence nationale de sang
(ANS).
L'ANS affirme avoir enregistré
au premier semestre de l'année
en cours, "au niveau national, un
taux d'évolution de 11,43% par
rapport au premier semestre de
l'année 2020, soit 325 102 dons
collectés", soulignant que depuis
le début de la pandémie de
Covid-19 et en dépit des me-
sures sanitaires et d'autres diffi-
cultés,"les donneurs de sang ont
continué à donner du sang au
profit des patients nécessitant

une transfusion". La mobilisa-
tion des donneurs de sang et la
coordination nationale avec les
services de transfusion sanguine
ont permis, ajoute le communi-
qué, "d'assurer un approvision-
nement en sang et en produits
sanguins".
Pour ce qui est de la célébration
de la 16éme Journée nationale
des donneurs de sang, ce lundi
25 octobre, sous le slogan "Le
don de sang, une fraternité et
une solidarité", l'Agence natio-
nale du sang rendra un "vibrant
hommage aux milliers de don-
neurs de sang bénévoles", précise
la même source.
L'ANS saisit cette occasion pour
lancer un appel à "la solidarité en
sensibilisant davantage nos
concitoyennes et concitoyens à

l'importance de ce noble geste
qui permet de sauver des vies",
note le même communiqué.
A cet effet, plusieurs manifesta-
tions, actions de sensibilisation
et cérémonies honorifiques se-
ront organisées au profit des
donneurs de sang à travers
toutes les wilayas, ajoute la
même source, en impliquant
dans cette opération le mouve-
ment associatif, en particulier les
comités locaux de la Fédération
algérienne des Donneurs de
Sang (FADS). Un vaste pro-
gramme national de collecte de
sang a également été établi par
l'ANS, en coordination avec plu-
sieurs partenaires, notamment la
Direction générale de la sûreté
nationale, Sonelgaz, SAIDAL,
etc., indique la même source.

DON DE SANG
La collecte a connu une évolution de 11,43 %

Alger 24 Tizi Ouzou 23
Tiaret 26 Béjaïa 24
Constantine 23 Oran 24

Météo

Le Premier ministre, mi-
nistre des Finances, Aï-
mene

Benabderrahmane, a pré-
senté, dimanche, le projet de
loi de finances (PLF) 2022
devant la commission des fi-
nances et du budget de
l'APN. Basé sur un prix de ré-
férence du baril de pétrole à
45 dollars et un prix du mar-
ché du baril à 50 dollars, le
PLF 2022 prévoit une crois-
sance économique de 3,3%,
une croissance hors hydro-
carbures de 3,7% et un taux
d'inflation de 3,7%. Il table sur
des exportations d'hydrocar-
bures de 27,9 milliards de

dollars et sur des importations
de 31,8 milliards de dollars.
Les recettes budgétaires pré-
vues sont de 5.683,22 mil-
liards de DA contre des
dépenses de 9.858,4 milliards
de DA. Le PLF prévoit, notam-
ment, plusieurs mesures de
soutien à l'investissement
dans plusieurs secteurs, une
refonte totale du barème de
l'impôt sur le revenu global
(IRG) qui induira une baisse
de cet impôt, et la création
d'un dispositif national de
compensation au profit des
ménages nécessiteux, lequel
se substituera au système des
subventions généralisées.

APN
Benabderrahmane présente le
PLF2022 devant la commission
des finances
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OUARGLA 
Démantèlement d'une
bande opérant dans le
trafic de drogues dures
Les services de Police judiciaire de la Sûreté de
wilaya d'Ouargla ont démantelé une bande cri-
minelle opérant dans le trafic de drogues dures
et la contrebande à travers les wilayas du Sud-
est du pays, a-t-on appris dimanche auprès de
ce corps de sécurité. Les investigations enclen-
chées suite à des informations sur la présence
d'une bande spécialisée dans le trafic de
drogues, a donné lieu à l'arrestation, au quartier
de Sokra (commune de Rouissat), de deux indi-
vidus à bord d'un véhicule utilitaire en posses-
sion de 11,18 grammes de cocaïne, a-t-on
indiqué. La fouille du véhicule a permis aussi de
mettre la main sur 26.474 unités de produits py-
rotechniques, 277 armes blanches, 1.175 sa-
chets de tabac à chiquer (Chemma) et 820
capsules de tabac à narguilé, a ajouté la source.
Un lot de 7.460 cartouches de cigarettes de dif-
férentes marques et une somme de 42.000 DA
ont été également saisis par les mêmes ser-
vices, qui ont arrêté trois autres individus.

DGSN 
Campagne nationale de
don de sang

La Direction générale de la Sûreté nationale
(DGSN), organise à partir de lundi, une
campagne nationale de don de sang, en

coordination avec l'Agence nationale du sang
(ANS) et la Fédération nationale des donneurs
de sang (FNDS). Organisée à l'occasion de la
Journée nationale du don de sang, cette Cam-
pagne de trois jours sera lancée du Centre mé-
dico-social de la Sûreté nationale à Alger,
précise un communiqué rendu public dimanche
par les services de la DGSN. Afin d'assurer la
réussite de cette opération, la DGSN a mobilisé
"tous les moyens matériels et humains au ni-
veau de toutes les structures et sièges de po-
lice", ajoute la même source.

Les éléments de la police
ont procédé, durant la
semaine passée, à la

saisie de 1.405.492 unités de
produits pyrotechniques, tous
types confondus, à travers
différentes wilayas, indique
hier un communiqué de la Di-
rection générale de la sûreté
nationale (DGSN). Cette opé-
ration s'inscrit dans le cadre
de la mise en œuvre du plan
opérationnel tracé par la
DGSN à l'occasion du Mawlid
Ennabaoui, ajoute le commu-

niqué. Dans le même
contexte, 629.000 unités de
produits pyrotechniques ont
été saisies à Constantine,
308.922 unités à Oran,
176.269 unités à Mila,
115.000 unités à Ain Defla,
62.000 unités à Tizi Ouzou et
44.288 unités à Tlemcen, pré-
cise la même source. Aussi,
40.000 unités de produits py-
rotechniques ont été saisies à
Tipasa, 20.013 unités à Tiaret
et 10.000 à Mascara, conclut
le communiqué.

DGSN
Saisie de 1,5 million d'unités 
de produits pyrotechniques 
au niveau national


